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LA QUALIFICATION DES EQUIPES

La composition de l’Equipe de Réussite Educative

Agde

1 coordinatrice
1 secrétaire
1 enseignante FLE (25 h hebdo)
1 psychologue ’25 h)
1 éducatrice spécialisée (15h)
17 référents à temps partiel

Alès
1 coordinatrice
1 référent recruté depuis déc 2009 (3/4 t)

Bagnols
1 coordonnateur (0,2 ETP)
1 référent familles (0.5 ETP)
1 administratif (0.5 ETP)

Béziers
1 chef de projet
1 assistante
27 référents de parcours

Frontignan
1 coordonnateur
1 assistante administrative
11 référents potentiels

Lunel

1 chef de projet PRE et Politique de la Ville 
1 coordonnatrice PRE et coordinatrice petite enfance
1 secrétaire
5 référents vacataires

Montpellier
1 coordonnateur
1 coordinatrice adjointe 
1 comptable

Nîmes
1 chef de projet Réussite Educative
1 collaboratrice administrative
2 référentes famill

Perpignan
1 coordonnatrice
2 référentes

Saint-Gilles

1 chargé de mission Politique de la Ville et PRE 
1 référente de parcours
1 animatrice familiale (0,5 ETP)
1 coordonnatrice de l’accompagnement à la scolarité(9h 
hebdo)
1 agent technique et évaluatif (8h hebdo)
1 agent local de médiation sociale (ponctuel)
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Sète
1 coordonnatrice
Une assistante en cours de recrutement
11 référents

Angers

1 responsable PRE
1 secrétaire
1 responsable adjoint
3 coordinatrices EPS

Laval

1 coordonnatrice
1 psychologue scolaire (1ETP plein temps)
1 coordonnatrice ZEP (0,25 ETP)
3 équipes pluridisciplinaires sur 3 quartiers 

Le Mans 1 chargée de mission

Nantes

1 responsable de service Programme de Réussite 
Educative
1 assistant, responsable logistique des clubs coup de 
pouce et responsable RH des intervenants vacataires
5 coordinateurs territoriaux PRE
1 chargé de mission lecture écriture
1 responsable accompagnement à la scolarité
90  vacataires

Rennes

1 coordonnateur
1 responsable suivi budgétaire (1/4 ETP)
1 assistante de secrétariat
1 responsable des suivis animatrices des 5 cellules
2 référentes éducatives
2 animateurs médiation familles/écoles

Saint-Brieuc

1 coordonnateur
2 correspondants Réussite Educative
3 animatrices accompagnement à la scolarité (à 1/3 
temps)

Saint-Jacques de la 
Lande

1 coordonnateur 
5 animatrices
personnel administratif mairie

Saumur
1 coordonnateur
2 médiatrices référentes de parcours

Les budgets des différents PRE impactent logiquement les organisations et 
le choix des équipes, le positionnement des référents et le développement du 
dispositif (ressources humaines).

Les coordonnateurs

Les compétences mobilisées par les coordonnateurs 

par ordre décroissant : 
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Les connaissances théoriques

Concernant la gouvernance :

- L’analyse stratégique

- Le développement social local 

- La connaissance des politiques publiques : Education, Social, l’organisation 	
	 et les compétences territoriales, la Politique de la Ville

- Ingénierie et conduite de projet 

- Connaissances juridiques sur la construction de l’action sociale et de la 	
	 Politique de la Ville

- Gestion publique et associative 

- Méthodologie d’évaluation 

Concernant le rapport aux publics de la Réussite Educative (surtout pour les 
coordonnateurs qui sont aussi référents et assurent l’accompagnement  des  
parcours et la relation avec les publics) :

- L’analyse systémique 

- Empowerment

- Psychologie et développement  de l’enfant

- Travail d’écoute et de reformulation

- Travail d’observation

- Travail de relation d’aide

- Approche psycho sociologique

- Connaissances sociologiques (processus de socialisation, précarité et  
	 vulnérabilité…)

Concernant la scolarité :

- Les phénomènes de déscolarisation

- L’orientation

Les connaissances de l’environnement professionnel 

- Connaissance des dispositifs (PPRE, CLAS, VVV, CUCS, PEL..), vision  
	 d’ensemble des dispositifs en faveur des enfants et des jeunes : éducation  
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	 nationale et éducation spécialisée, animation et loisirs, accompagnement  
	 scolaire, protection de l’enfance…

- Professionnels et institutions de l’éducatif, de l’action sociale et associations, 	
	 connaissance des différents réseaux d’acteurs, de l’offre éducative au sens 	
	 large (par la ville, le Conseil Général, l’Education Nationale, les associations), 	
	 des différentes logiques d’actions, des champs de compétence, et leurs contraintes 

- Connaissance du territoire et de sa population, des enjeux locaux, des  
	 quartiers concernés par le PRE

- Connaissance des diagnostics existants (rarement indiqué)

- Connaissance du tissu associatif 

- Connaissance des ressources disponibles sur le territoire 

- Diagnostic communautaire

- Développement partenarial au service du projet

- Entretenir des relations avec les élus

- Connaissance des différents métiers autour de la construction identitaire et 	
	 éducative de l’enfant

Les savoir-faire opérationnels 

De méthodologie et de gouvernance :

- Méthodologie de projet (diagnostic, analyse, synthèse, réponse,  
	 évaluation) 

- Etre en veille

- Elaboration de documents et des outils d’aide à la décision 

- Actualiser l’information 

- Gestion des conflits 

- Analyse des pratiques 

- Savoir établir des outils de suivi de programmation et d’évaluation

- Savoir animer et gérer une équipe

- Savoir établir et gérer un budget

- Etre force de proposition

- Etre garant d’un projet

- Gestion d’équipe et management, encadrement, animation d’équipe

- Analyse et gestion budgétaire
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- Force de proposition, Savoir repérer les besoins d’un territoire et faire des  
	 propositions d’interventions

- Autonomie de création, chercher les solutions dans l’existant

Concernant le partenariat :

- Animation de réunions

- Animation du réseau, Savoir animer un dispositif partenarial, développer les 	
	 dynamiques collectives

- Négociation 

- Connaissance et mobilisation des ressources existantes

- Recherche de cohérence inter-institutionnelle, coordonner

- Soutien aux porteurs de projet

- Etre en mesure de promouvoir le dispositif de Réussite Educative

- Impulser la prise de conscience de s’associer au travail partenarial, de le  
	 soutenir

- Connaissance des freins institutionnels

Concernant les parcours :

- Concevoir un parcours éducatif

- Analyser une situation, réaliser des synthèses,

- Etre en capacité d’avoir un regard transversal sur la situation d’un enfant et 	
	 de sa famille

- Etre en mesure de faire valoir la parole de la famille comme parole « d’expert »

- Mise en perspective, savoir prendre du recul, Posture de distance

- Maîtriser les techniques de l’entretien

- Ecoute, confiance

- Réactivité

Les savoir-faire relationnels 

- Capacité d’innovation, initiative 

- Mobiliser, entraîner, rendre explicite l’implicite, faire évoluer ses propres  
	 représentations, être garant des cadres de référence au sein desquels se  
	 développent les actions, se construisent les collaborations,
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Vis-à-vis des partenaires

• Style managérial coopératif et convivial 

• Dénouer les situations de blocage avec les partenaires 

• Savoir mobiliser les acteurs compétents

• Position d’interface, négociation

• Accompagner les intervenants dans leur mission

• Prise de risque dans la rencontre, savoir se laisser surprendre

• Accepter la contradiction, rechercher le consensus

• Affronter la réalité et sa complexité en adoptant une posture de modestie 

• Si chacun des acteurs considère qu’il ne peut disposer au mieux que  
	 d’éléments de réponses partiels au regard de ses compétences professionnelles 	
	 (référentiel), le coordonnateur doit impulser une dynamique de réponses plus 	
	 globales par le débat, la démarche partenariale et la coopération, l’échange 	
	 contradictoire, la distanciation théorique…C’est tout l’enjeu du PRE dans  
	 l’élaboration des parcours ; Le parcours ne doit pas être le résultat de l’addition 	
	 des éléments apportés par domaine de compétence (social, sanitaire,  
	 sportif,…) mais le résultat d’un véritable échange de compétences.

• Savoir créer des occasions d’interaction, d’échange donnant lieu à la  
	 création de partenariats.

• Accepter le point de vue de l’autre, même s’il ne nous convient pas

• Faire preuve de patience pour accompagner « l’Autre » dans sa réflexion et 	
	 l’évolution de sa perception du PRE ; du partage des informations ; de la prise 	
	 en compte de la parole de l’enfant et de l’adulte

• Faire preuve de patience pour convaincre sa propre institution des enjeux du 	
	 PRE et de la nécessité de soutenir le travail partenarial

• Savoir rassurer les partenaires sur la philosophie du PRE et le respect de la 	
	 place de l’enfant et de la famille

• La capacité à convaincre et à rassurer

Vis-à-vis des publics

• Bienveillance, non jugement, empathie, avoir une posture de respect des  
	 personnes

• Savoir instaurer un climat de confiance, une posture d’écoute, d’ouverture, 	
	 d’échange, faciliter l’expression de chacun

• Altruisme, écoute active

• Savoir recevoir, accueillir, écouter, prendre le temps d’écouter
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• Ecoute et discrétion 

• Aisance relationnelle

• Réactif, dynamique 

• Savoir être disponible, respectueux de la dignité des personnes, de leur place.

•  Savoir poser des limites

• Mener une relation avec les enfants et les familles dans un cadre de  
	 bienveillance, faire émerger les compétences

• Avoir un esprit d’ouverture pour permettre des interactions et des échanges 	
	 pertinents.

Hormis les rares coordonnateurs qui ont également la fonction de référent, 
les coordonnateurs expliquent que, logiquement, les connaissances qu’ils ont à 
mobiliser pour occuper leur poste, sont de l’ordre de la gouvernance et de l’ani-
mation du partenariat.

Ils mobilisent des compétences stratégiques et de développement local, des 
connaissances plus opérationnelles que théoriques , ils évoquent peu de concepts 
issus des sciences humaines notamment. En revanche, la connaissance du terri-
toire de ses acteurs et du monde institutionnel est partout requise. Ils sont ainsi 
attendus sur des compétences stratégiques et d’animation de partenariats.

La formation d’origine des coordonnateurs 

Des coordonnateurs provenant de l’enseignement, du travail social, de l’ani-
mation (Bac + 3 ou 4)

Agde - psychologue
- FLE

Alès assistante sociale+ licence psycho

Bagnols formation juridique et médiation

Béziers enseignante Français Hist Géo maitrise sciences du 
langage

Frontignan licence sciences et techniques activités physiques et 
sportives

Lunel infirmière puéricultrice

Montpellier maitrise sciences économique –ressources humaines- 
animation

Nîmes animateur socioculturel
Licence sciences de l’éducation

Perpignan enseignante maths

58



sy
n

th
èse

 
des


 a

te
lie

r
s 

in
te

rr
ég

io
nau




x

59

Saint Gilles licence FLE- assistante d’éducation collège

Sète enseignante

Angers

responsable : attachée territoriale, formation en psy-
chosociologie-
resp adjoint : attachée territoriale, assistante sociale et 
Master 2 en droit

Laval maitrise de droit public et master pro de développe-
ment social 

Le Mans DESS Administration culturelle – expériences profes-
sionnelles en développement territorial

Nantes

- Enseignante
- Infirmière
- Educatrice spécialisée
- Maîtrise sociologie
- Licence art plastiques et éducatrice

Rennes animateur socioculturel, directeur d’association,  DEFA

Saint-Brieuc Conseiller Principal d’Education (CPE) Education 
Nationale

Saint-Jacques de la 
Lande

Master pro politiques et dispositifs d’insertion, de  
médiation et de prévention

Saumur animateur DEFA

Le statut, la légitimité du coordonnateur 

La légitimité à coordonner et à interpeller les autres partenaires est sur 
presque tous les sites, à consolider. Sur ola base de  l’expérience et des résultats 
obtenus, elle se construit peu à peu. Le cadre des Comités techniques apparait à 
cet égard, le lieu pertinent pour aborder cette question.

Saumur : contractuel, légitimité donnée par les résultats, reconnaissance comme 
développeur de projet

St Brieuc : de part la volonté de nombres d’acteurs de l’associer aux réflexions 
sur les publics «fragiles», sur l’offre de loisirs, sur les quartiers, on peut penser que la 
reconnaissance du dispositif et du coordinateur est relativement bonne sur la ville.

Rennes : Salarié en CDD (caisse des écoles) attaché, sous la responsabilité de la 
direction éducation enfance de la ville de Rennes. Autonome dans le pilotage du  
projet dans sa globalité, reconnu par les acteurs des territoires comme partenaire et 
vecteur d’évolution de l’action éducative. Perçu par les services de la ville comme  
responsable d’un service spécialisé en marge de l’action structurelle. Légitimité obte-
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nue par la mise en œuvre opérationnelle du projet et sa pérennité relative, reconnue 
par les institutions et partenaires. Reconnu par une partie des élus de la ville de Rennes. 
Pilote d’un projet intégrer à la politique éducative locale. Contributeur de l’évolution 
du Projet Educatif Local

Nantes : 5 Contractuels, cadre A (sauf 1 coordonnateur qui est titulaire)

Légitime car missions clairement affichées dans un cadre institutionnel, validé 
par tous les partenaires institutionnels

Reconnaissance par son savoir-faire, son action, à l’épreuve (la preuve) du terrain.

Le Mans : contractuelle rattachée à la Direction Solidarité urbaine, mais sous la 
responsabilité politique de l’élu à l’éducation- légitimité difficile au début car non issue 
des professions du social ou de l’éducatif.

Laval : le coordonnateur est le garant du projet, du respect et des valeurs fondant 
la démarche, la légitimité s’est construite au fur et à mesure, et reste fragile avec  
certaines institutions

Sète : Le coordonnateur est l’interface entre les acteurs de terrain et les différentes 
institutions partenaires. Il est maître d’œuvre du dispositif. Le coordonnateur est  
légitimé dans son action par les différentes institutions qui mandatent le  
coordonnateur pour mettre en œuvre le PRE, mais sur le terrain la reconnaissance des 
compétences du coordonnateur n’est pas toujours acquise. La culture commune dans 
ce type de mission ne va pas de soi, les partenaires venant tous d’univers profession-
nels différents.

Frontignan : fonctionnaire catégorie B sous la responsabilité du directeur 
éducation enfance jeunesse, positionné comme chef de service

Nîmes : cadre A titulaire, chef de service au sein de la Direction Education, en 
charge du PEL, la légitimité tiendrait plus des expériences passées et  reconnues dans 
une ZUS de la ville, de sa place dans l’organigramme (elle est un des indicateurs qui 
permet de mesurer l’importance accordée au dispositif, et d’estimer la capacité du 
coordonnateur à peser dans les décisions et à agir, à interpeller) que de sa qualification 
et de son statut

Montpellier : coordonnateur et adjointe sont contractuels de la caisse des écoles, 
capacité à mobiliser le droit commun parfois difficile

Lunel : la coordinatrice est titulaire détachée à mi-temps sur le PRE, son
ancienneté sur le territoire sur des missions de coordination lui donne une bonne 
connaissance des partenaires et des familles. La chef de projet est contractuelle et chef 
du service au sein de la ville. Sa mission est de l’ordre de l’ingénierie de projet et de 
développement. Elle est l’interface entre les institutions partenaires et les services de 
l’Etat. Elle ne participe pas aux équipes pluridisciplinaires. La scission entre les deux 
fonctions est parfois source de complication.

Alès : Fonctionnaire territorial catégorie B+ sous la responsabilité du chef de 
service Education-  légitimité et reconnaissance difficiles à évaluer-
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Bagnols : La double casquette coordonnateur PRE /Chef de projet CUCS facilite 
la légitimité de coordonnateur et plus encore du dispositif. Les deux fonctions relève 
bien de la mise en réseau et de l’animation de territoire.

Béziers : La chef de projet est contractuelle. La chef de projet/ ou coordonnatrice 
occupe une position centrale et difficile. Pivot du dispositif elle doit être l’interface entre 
les acteurs de terrain et les partenaires avec toute la difficulté et les enjeux que cela 
représente.  Elle doit également faire face à des situations de blocage ou à des  
positionnements de partenaires qu’elle n’est pas nécessairement en mesure de  
comprendre ou d’anticiper. Notamment lorsque ses partenaires lui rétorquent qu’ils 
n’ont pas forcément les moyens humains et matériels de s’engager dans la réussite  
éducative quand le droit commun ou les ressources humaines minimales ne sont pas 
effectifs sur le territoire (nombre de médecins ou d’assistantes sociales scolaires sur 
une circonscription par exemple).

La chef de projet dans ce cas a-t-elle la légitimité d’interpeller les institutions 
concernées afin de trouver des marges de manœuvre ? Il faut également rappeler que 
par son action, le dispositif exerce indirectement un rôle d’évaluateur du droit commun 
en identifiant les mesures, qu’un jeune repéré dans le cadre du dispositif, aurait dû pu 
bénéficier.  Le coordonnateur est légitimé dans son action par les institutions qui le 
mandatent pour mettre en œuvre un programme de réussite éducative. Néanmoins 
certains acteurs ne reconnaissent pas cette légitimité. 

Agde : réorganisation de l’équipe en cours-- au 30 novembre une co coordination 
a été mise en place avec deux coordinatrices à mi temps qui assurent également  
respectivement les fonctions de psychologue et d’enseignante FLE : leur légitimité est 
construite aujourd’hui de part leur présence au sein du dispositif depuis sa création 
et le travail effectué auprès des partenaires depuis 3 ans.

St Gilles : recrutement d’une personne déjà légitimée et reconnue sur le territoire 
a permis de conforter le programme auprès des partenaires

Angers : Attachée territoriale

Perpignan : double casquette coordonnatrice PRE et PEL, sous l’autorité directe 
de la Directrice de l’Action Éducative et de l’Enfance, le PRE est en lien étroit avec le 
CUCS.

Les référents

Les compétences mobilisées par les référents 

Bien entendu, selon les sites, la fonction de coordonnateur et de référent est 
confondue ce qui modifie la teneur des réponses ci-dessous.

Les connaissances théoriques

- Education spécialisée

- Connaissance sur les dynamiques familiales

- Développement de l’enfant et de l’adolescent, psychologie humaine, psycho	
	 sociologie
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- L’approche systémique et la notion d’»empowerment»

- Médiation

- La résilience

- Relation d’aide

- Une technique d’écoute (CNV) qui permet dans un premier temps d’instaurer 	
	 un climat de confiance favorisant l’implication de la famille, et dans un second 	
	 temps, de démêler les différentes problématiques génératrices de mal être 	
	 chez l’enfant.

- Contexte des ZUS et des familles en difficulté

Beaucoup plus de savoirs liés à la relation et à la médiation, qu’à l’analyse de 
la dynamique territoriale ou à la gouvernance

Les connaissances de l’environnement professionnel 	

- Connaissance du territoire et de sa population,

- Connaissance des différents dispositifs existants 

- Connaissance des différentes institutions , de leurs référentiels

- Connaissance des différents réseaux d’acteurs, ressources locales existantes

- Connaissance du tissu associatif

- Connaissances de l’offre éducative et du travail social 

- Environnement urbain (quartiers prioritaires) et les dynamiques sociales s’y 	
	 développant.

- Dispositions législatives liées à l’enfance et à la jeunesse plus particulière-	
	 ment lié à la protection de l’enfance

- Autres acteurs locaux : commune, réseau associatif pour les champs de la 	
	 culture, santé, temps libre 

Les savoir-faire opérationnels 

- Capacité d’analyse et diagnostic des situations et de leur retranscription

- Nécessité d’outils de suivi et d’évaluation

- Capacité de synthèse

- Maitrise de l’écrit professionnel, Capacité rédactionnelle

- Technique d’écoute et d’entretien

- Orienter, conseiller, accompagner  vers les ressources éducatives

- Co-construire les outils du bilan

- Prise de distance, porter un regard distancié
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- Gestion des conflits

- Etre capable d’interpeller, de dialoguer et de coopérer avec les institutions

- Qualité d’expression orale

- Coordination

- Utilisation des ressources du milieu

- Planification

- Animation de réunions

Lunel : action de formation des référents par l’EPE 

Formation et analyse des pratiques professionnelles par la Préfecture 	
	 de l’Hérault

Les savoir-faire relationnels 

- Position délicate du référent, en capacité d’interpeller les partenaires sans  
	 suggérer ni prendre la place

- Savoir doser les informations  que l’on fait circuler, Recueil de l’information

- Relation aidante, non stigmatisante, bienveillante

- S’appuyer et valoriser les potentialités et les compétences 

- Etre à l’écoute, empathie

- Savoir facilement rentrer en contact

- Savoir accueillir, recevoir et rencontrer

- Prendre le temps d’écouter

- Savoir se rendre disponible

- Etre respectueux de la dignité des personnes

- Avoir une ouverture d’esprit

- Savoir prendre du recul

- Savoir se faire respecter

- Capacité d’écoute, de valorisation de l’enfant et de sa famille

- Avoir dès le départ, le souci de l’autonomisation de la famille

- Piloter et réguler les rencontres

- Connaitre et savoir Mobiliser un réseau d’acteurs, solliciter les partenaires

- Respect du territoire de chacun

- Partage des difficultés, des interrogations et recherche de coopération efficiente.

- Favoriser l’expression d’autrui 
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- Prévenir les conflits possibles 

- Imposer des limites à l’accompagnement, Savoir poser des limites,

- L’accompagnement incitatif, impliquant

- Discrétion

- Etre en capacité d’alerter l’équipe en cas de besoin.

Le statut, la formation, la légitimité des référents 

Le statut parfois précaire des référents

Les budgets des différents PRE impactent aussi les organisations et le choix 
des équipes, le positionnement des référents et le développement du dispositif.

Sur de nombreux sites, le statut des référents est un statut précaire qui pose 
la question de la continuité du parcours (pendant l’été, certains postes sont sus-
pendus et, de fait,  les parcours aussi). La question de leur formation et de leurs 
compétences spécifiques se pose également. Globalement si la formation des 
coordinateurs a été très importante, un manque réel est à signaler concernant les 
référents.

La Préfecture de l’Hérault en particulier, ne souhaite pas créer des postes 
fixes de référents et a mis en place une forme d’accompagnement/ supervision 
des pratiques professionnelles des référents du département, qui sont vacataires.
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L’articulation coordonnateur/ référent(s)

De plus en plus, les référents sont garants de projets qui mobilisent une 
pluralité d’acteurs aux référentiels professionnels variés (loisirs-socialisation,  
protection de l’enfance, apprentissages scolaires, santé-souffrance psychique,..). 
Ils ne sont pas seulement garants du parcours mais doivent aussi coordonner les 
différentes étapes du parcours et le travail en réseau. Ils sont garants des  
objectifs et de l’accompagnement devant l’EPS (et non devant le coordonnateur).

La coordination demande beaucoup de temps, cela reste la mission des référents 
qui doivent aller vers les partenaires car les retours d’informations ne viennent pas 
encore tous seuls.

C’est une fonction complexe qui n’est pas toujours légitimée. Le référent 
doit en outre, faire réfléchir l’EPS mais ne pas « faire à sa place ». C’est bien la 
professionnalité du référent, de faire en sorte que l’EPS se constitue comme  
ressource, de façon à ce que les membres de l’EPS mobilisent leur réseau.

Cela suppose que les coordonnateurs aident les référents à se construire 
cette professionnalité et cette légitimité. Cela dépend aussi de la formation  
d’origine du référent.

La pérennité de la Réussite Educative suppose que ce tripode « référent/
coordonnateur/ EPS » fonctionne bien, chacun à sa place.

On observe quelquefois une tendance des référents à s’autonomiser de 
l’EPS, surtout si cette dernière est fragile, avec le risque qu’ils s’affranchissent de 
l’EPS. 

Il faut un aller-retour permanent entre référent et EPS sinon le référent est seul 
face à la famille et décide. Cet aller-retour demande une organisation très complexe. 

Pour beaucoup, la fonction de référent s’est construite au fur et à mesure 
de l’avancement du PRE , et les professionnels en place ont créé imaginé et réa-
justé eux-mêmes leur fonction.

Souvent la question du référent est venue dans un second temps : 

« On cherchait un professionnel le mieux placé pour intervenir, puis on a eu des 
référents plus professionnalisés, car on ne trouvait pas de référents chez les  
professionnels en place. »

La question budgétaire est donc très importante et impacte les choix  
d’organisation des équipes. Si l’on vise une « professionnalité » des référents, cela 
nécessite aux yeux des coordonnateurs, « un niveau de compétences, un statut, un 
salaire, un emploi véritable » (alors qu’ils sont souvent dans des emplois précaires).

A contrario, lorsque le coordonnateur est aussi le chef de projet d’un autre 
dispositif (CUCS, PEL,..), la fonction du référent monte en charge (Bagnols, St 
Gilles,..), il occupe les fonctions principales du coordonnateur sauf celles de la 
gestion du budget et des relations interinstitutionnelles. Il lui revient la charge 
des relations avec les partenaires de terrain et celles avec les familles et les jeunes.  
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On observe que le point commun de tous les modèles de fonctionnement 
semble être l’attention à mobiliser les différents référentiels professionnels sur 
chaque situation, afin de ne pas en rester au référentiel du repérant. 

Cependant, la relation avec les familles n’est pas acquise avec la fonction, 
elle se construit avec l’expérience ou la formation, et on le voit, le débat sur la 
visite au domicile des familles en est le témoignage. Certains référents reconnais-
sent n’être pas à l’aise lorsqu’ils se rendent au domicile.

Avec la montée en charge des PRE, une question émerge cependant dans 
les ateliers : faut-il différencier les référents des « situations complexes » et d’autres 
formes de référents pour des interventions plus ponctuelles ? 

Les autres intervenants dans l’équipe de Réussite Educative

INTERVENANTS STATUTS TâCHES

Agde

- une psychologue, une 
éducatrice spécialisée qui 
ont un statut de vaca-
taires
- une enseignante FLE, 
agent territorial

Alès non

Bagnols

agent chargé des taches 
administratives en lien 
avec les actions collec-
tives du PRE.

Il gère la mise en place logis-
tique et matérielle des clubs « 
coup de pouce clé ».
Il organise les rencontres inter-
professionnelles dans le cadre 
d’une formation sur l’intercul-
turalité.
Il assure la permanence télé-
phonique.
Il est associé aux réunions bi-
hebdomadaires de l’équipe de 
réussite éducative.

Béziers

une assistante administra-
tive et financière 
27 référents de parcours 
vacataires.

Frontignan
Les référents peuvent par-
ticiper ponctuellement à 
l’EPS  pour régulation

Lunel non

Montpellier une assistante administra-
tive
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INTERVENANTS STATUTS TâCHES

Nîmes

-un agent administratif 
cadre B 
-un agent animatrice fa-
mille en centre social et 
responsable maison de 
quartier 

ne participent pas 
aux équipes pluridis-
ciplinaires.

-Suivi des modalités adminis-
tratives
- accompagnement, suivi, éva-
luation des projets collectifs 
dans une cohérence avec les 
autres dispositifs

Perpignan

Saint Gilles

Sète
11 vacataires + Une assis-
tante en cours de recrute-
ment

Angers

des intervenants dont le 
profil est décidé en EPS 
avec une feuille de route 
précise et en lien perma-
nent avec la coordonna-
trice.

Laval

25 étudiantes vacataires
1 psychologue vacataire

Les étudiants ne par-
t icipent pas aux 
équipes pluridiscipli-
naires

psychologue parti-
cipa aux équipes 
pluridisciplinaires

Le Mans Recours au droit commun

Nantes

A -  Responsable  de  
service
------------------------------
B - Intervenants vacataires 
: 80 à 100 personnes pour 
un volet d’heures annuel 
en 2008/2009 de 9 358 h, 
soit un équivalent 5 poste 
à temps plein.

------------------------------
C- Assistant RH et respon-
sable des clubs coup de 
pouce

A – Titulaire

---------------------------
B - Vacataires, quali-
fication Bac +3, ori-
gine diverses dont 
étudiants, jeunes re-
traités et salariés à 
temps partiel

---------------------------
C- contractuel

A - Gestion du service

-----------------------------------------
B - accompagnement des par-
cours

-----------------------------------------
C-  Gestion des intervenants 
vacataires
Gestion administrative du PRE
Logistique des clubs coup de 
pouce
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INTERVENANTS STATUTS TâCHES

Nantes

D - Chargé de mission lec-
ture écriture

----------------------------------
E -Responsable accompa-
gnement à la scolarité

D- contractuel

---------------------------
E- contractuel

D- Participer aux classes lec-
ture écriture 
Contribuer à la mise en place 
d’un programme de formation 
pour les intervenants du PRE
Elaborer outils et méthodes
Etre personne ressources pour 
les coordinateurs territoriaux 
du PRE
-----------------------------------------
E- développement des actions 
d’accompagnement à la scola-
rité et lien entre le PRE et le 
droit commun

Rennes

deux animateurs média-
tions familles écoles
Master ou doctorat en FLE
+ 4 vacataires recrutés 
pour leurs compétences 
en Français langues étran-
gères.

Salariés de la caisse 
d e s  E c o l e s  d e 
Rennes, en CDD, ils 
sont titulaires du 
BEATEP

actions collectives auprès des 
familles- développer des pro-
jets en petits collectifs- favori-
sent le dialogue nécessaire 
entre les enseignants et les pa-
rents.
soutien à la scolarité auprès 
d’un enfant en prenant en 
compte la dimension culturelle 
de l’enfant (FLE). Ils intervien-
nent par la pédagogie du dé-
tour avec une approche lu-
dique.  L’objectif  de leur 
intervention étant de favoriser 
l’appétence du jeune dans sa 
scolarité et son réinvestisse-
ment dans sa scolarité.

Saint-Brieuc non, recours au droit com-
mun en cas de besoin

Saint-Jacques 
de la Lande

intervenante FLE, anima-
trice coup de pouce,

suivi d’enfants, lien avec fa-
milles et équipes éducatives

Saumur

vacataires étudiants, anciens 
d e  l ’ E d u c a t i o n 
Nationale, anima-
teurs, éducateurs

encadrement et accompagne-
ment scolaire

Le PRE a-t-il été l’occasion d’une démarche de formation ?

La mise en place des PRE a été l’occasion pour la plupart des sites (15 des 19 
sites participants aux ateliers) d’une démarche de formation collective.

Tous ont apprécié sa pertinence, son intérêt et le temps gagné pour la 
construction du partenariat quand la formation a concerné l’ensemble des acteurs 
concernés.
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Ces diverses formations, ou accompagnements formatifs, ou ateliers 
d’échanges, ont permis des confrontations entre professionnels à propos d’un 
métier ? d’une fonction ? en construction et pour laquelle il n’existe pas encore 
de référentiel.

Les échanges entre professionnels sont donc l’unique espace où peut se 
parler la pratique, où peut s’interroger la place de la Réussite Educative et du 
coordonnateur, et lui permettre de prendre la distance nécessaire par rapport à 
sa position dans l’organigramme municipal, alors qu’il est amené à coordonner 
les autres institutions partenaires.

Développeur social, manager d’équipe, interface institutionnelle, médiateur 
multiforme, la place du coordonnateur de Réussite Educative est complexe, elle 
se construit sur place et avec l’originalité de chaque individu dans son contexte 
local. Les lieux de parole et d’échange sur cette élaboration sans cesse en  
mouvement, sont d’autant plus précieux et appréciés par les professionnels.

Agde	

• ateliers ACSE Languedoc Roussillon pour les coordonnateurs  sur la mise 	
	 en œuvre du PRE  (Territori)

Alès	

• ateliers ACSE LR pour les coordonnateurs sur la mise en œuvre du PRE  	
	 (Territori)

• formation pour les animateurs Coup de pouce et instituteurs  
	 (G Chauveau) sur les freins à la lecture

• formation des animateurs de maisons de quartier sur ateliers d’écriture

• GFEN sur l’échec scolaire

• 2010 : projets de formation pour les animateurs Coup de pouce et  
	 instituteurs (par G Chauveau) sur le lien et la communication avec les  
	 parents, sur la lecture à vois haute, la production écrite

• Projet de formation pour les tuteurs étudiants de l’Ecole des Mines sur 	
	 adolescents fragiles et liens avec les familles (Sémafor)

Bagnols 	

• formation collective pluriprofessionnelle sur l’interculturalité (anthropo-	
	 logue Sémafor)

• formation du référent à la médiation

• ateliers ACSE LR pour les coordonnateurs  sur la mise en œuvre du PRE  	
	 (Territori)
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Béziers 	

• formation pour les référents, sur l’analyse des pratiques professionnelles 	
	 (à l’initiative du PRE de Béziers depuis 2008 puis action financée par la 	
	 Préfecture pour une durée d’un an pour les PRE de l’Hérault.

• ateliers ACSE Languedoc Roussillon pour les coordonnateurs  sur la mise 	
	 en œuvre du PRE  (Territori)

• formation prévue en 2010 pour les référents sur « le développement de 	
	 l’identité professionnelle du référent ».

• Formation/action interinstitutionnelle (30 participants) sur la thématique 	
	 de la scolarité des enfants et jeunes issus de la population gitane.

Frontignan	

• formation pour les référents, sur l’analyse des pratiques professionnelles 	
	 (à l’initiative de la Préfecture de l’Hérault)

Lunel	

• formation pour les référents, sur l’analyse des pratiques professionnelles  
	 (à l’initiative de la Préfecture de l’Hérault)

• ateliers ACSE pour les coordonnateurs  sur la mise en œuvre du PRE  	
	 (Territori)

Montpellier	

• formation pour les référents, sur l’analyse des pratiques professionnelles 	
	 (à l’initiative de la Préfecture de l’Hérault)

• ateliers ACSE LR pour les coordonnateurs  sur la mise en œuvre du PRE  	
	 (Territori)

Nîmes 	

• accompagnement méthodologique des acteurs concernés par la 		
	 Réussite Educative (2007 et 2008- cabinet LERIS)

• analyse des pratiques (EPE)2009

Perpignan	

• ateliers ACSE L R pour les coordonnateurs  sur la mise en œuvre du PRE  	
	 (Territori)

• accompagnement par CIRESE pour l’EPS sur la connaissance des  
	 pratiques professionnelles et le cade déontologique (pour l’élaboration de 	
	 la Charte)

Saint Gilles	

• un volet du PRE est consacré à la qualification des différents profession-	
	 nels 	
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partenaires, à partir des besoins des acteurs : outils et éléments  
	 conceptuels pour l’élaboration de parcours, accompagnement des ados, 	
	 accompagnement des parents, penser l’échec à l’adolescence, approche 	
	 systémique,, l’intégration de cadres et de limites structurantes, la préven-	
	 tion des discriminations. (associations Métamorphose, Antigone, ACSE)

• ateliers ACSE L R pour les coordonnateurs  sur la mise en œuvre du PRE  	
	 (Territori)

Sète 	

• formation pour les référents, sur l’analyse des pratiques professionnelles 	
	 (à l’initiative de la Préfecture de l’Hérault)

• ateliers ACSE L R pour les coordonnateurs  sur la mise en œuvre du PRE  	
	 (Territori)

Angers	

• ateliers thématiques PRE de RésOvilles (Civito)

Laval	

 • atelier régional RésOvilles (Civito)

Le Mans

 • non

Nantes	

• 4 membres du PRE ont suivis la formation des coordonnateurs de la RE à 	
	 l’IRTS de Rennes

• Voyage d’étude au Québec

• atelier mensuel d’analyse de pratiques par une psychologue, pour les 	
	 coordonnateurs de territoire (de sept 2007 à juin 2009)

• Formation des intervenants (5 modules obligatoires, 4 séances d’analyse 	
	 de pratique par an)

• Ateliers thématiques RésOvilles

• Réseau de rencontres entre les 5 PRE du département

Rennes	

• formation des coordonnateurs de Réussite Educative (IRTS LARES) par les 	
	 services de l’Etat (DRDJS Bretagne) : 

• voyage d’étude au Québec

• ateliers thématiques PRE de RésOvilles (Civito)

• interdisciplinarité au sein des parcours de Réussite Educative (formation 	
	 prévue en  2010 pour les EPS, par un psychologue) : identification des  
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	 compétences communes et spécifiques, la notion de subjectivation dans 	
	 les pratiques.

Saint-Brieuc	

Démarche importante de formation, à plusieurs niveaux :

- par les services de l’Etat (DRDJS Bretagne) au niveau régional : 

• formation des coordonnateurs de Réussite Educative (IRTS LARES)

• voyage d’étude au Québec

• recherche-action des référents et animatrices sur la relation aux familles 	
	 et l’évaluation 

- au niveau départemental :

• formation coordonnateurs et référents à la création d’un outil d’évalua-	
	 tion des parcours (ALFOLDI consultants)

au niveau local : 

• formation de 90  acteurs éducatifs sur la gestion des conflits avec enfants 	
	 et adolescents (IFMAN)

• formation des bénévoles de l’accompagnement scolaire (CEMEA)

• cycle de « cafés pédagogiques » pour créer du débat

• participation financière au BAFA de bénévoles, en échange de leur  
	 participation au dispositif

• formation interne avec la participation  de professionnels ressource de la 	
	 Ville (sur le trouble des apprentissages,..)

Saumur	

• formation prévue en 2010 afin d’élaborer une culture commune liée aux 	
	 pratiques
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LA MUTUALISATION ENTRE PROFESSIONNELS

La composition des EPS

Nb et
rythme

Présence 
souhaitée 

de la 
famille

Membres de l’EPS

Agde

acteurs du social
Education Nationale
service éducatif de jour
+ acteurs concernés

Alès

5 EPS 
(2 collèges et 
3 primaires)
Toutes les 6 à 
8 semaines

oui

équipe restreinte pour une 1° estima-
tion ( CPE, infirmière, AS, coordonna-
teur / ou directeur école, instituteur et 
coordonnateur) et , si la situation relève 
d’un PRE  : étude en équipe élargie avec 
la famille et acteurs concernés

Bagnols 1 EPS oui 
parfois

réunie au cas par cas avec acteurs 
connaissant la situation

Béziers

3 EPS
1  fo i s  p a r 
mois

Directeur d’école, CPE, Principal adjoint, 
Secrétaire RRS, Enseignant spécialisé 
(RASED) Assistant de service social du 
Conseil  Général, Assistante sociale et 
médecin scolaire, Coordinatrice Maison 
de la Parentalité,  Médiateurs de la ville, 
Educateurs prévention spécialisée, 
Médiateurs de la ville, Equipe DRE.

Frontignan 1 EPS oui

coordonnateur Réussite Educative,  
référent Réussite Educative, 2 direc-
teurs école (maternelle et élémentaire), 
médecin scolaire, 2 principaux, AS col-
lège, directeur LP, animateur périsco-
laire, directrice agence Conseil Général, 
éducateur Conseil Général.
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Nb et
rythme

Présence 
souhaitée 

de la 
famille

Membres de l’EPS

Lunel

1 EPS 
primaire 
1 EPS 
secondaire 
autant que 
nécessaire

oui

une coordonnatrice Education 
Nationale
2 psy RASED
conseillère orientation psychologue
AS du collège
principal ou CPE
médecin scolaire
secrétaire RRS
AS Conseil Général
médecin PMI
agent Brigade de prévention de la  
délinquance juvénile

Montpellier 3 EPS

à géométrie variable selon les terri-
toires :
IEN, principaux, médecins scolaires,  
directrices agences Conseil Général, 
coordonnateurs Ville, PJJ, prévention 
spécialisée, coordonnateur PRE 

Nîmes

3EPS
(tous les mois 
et demi)

Equipe pluridisciplinaire Ouest : 
Psychologue CMPI, Coordonnateur 
REAAP, Psychologues RASED, Principal 
Adjoint collège, Coordonnateurs asso-
ciatifs, Conseillère conjugale EPE, 
Médecin Scolaire, Directrice Crèche, 
Adultes Relais associatif, professeur 
Ambition Réussite, parents, coordon-
nateur PRE, Référent famille PRE, Maître 
G ou E, parents

Equipe pluridisciplinaire Est 1 : CPE (s), 
Adultes relais associatifs, Educatrice de 
Prévention, AS scolaire, CMPI (CHU de 
Nîmes, convention encours de négocia-
tion), parents

Equipe pluridisciplinaire Est 2  : 
Principal Adjoint , Adultes relais asso-
ciatifs , Coordonnateur et éducateur 
Associatif , CMPI, parents
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Nb et
rythme

Présence 
souhaitée 

de la 
famille

Membres de l’EPS

Perpignan

4 EPS 
(1 par secteur 
de recrute-
ment de col-
lège)
toutes les 4 à 
6 semaines 
pour chaque 
EPS

Equipes fixes (CMP, enseignants, assis-
tantes sociales et éducateurs du conseil 
général, RASED, collèges (CPE, infir-
mière, assistante sociale), centres so-
ciaux, adultes relais des associations de 
quartier, référents familles du CCAS, 
coordonnateur et référents PRE) mais, 
différentes d’un secteur à l’autre tant 
par le nombre de participants que par 
la profession et l’institution d’origine.

Saint Gilles 1 EPS

équipe fixe : animatrice familiale centre 
social, coordonnateur de l’accompa-
gnement à la scolarité, un agent tech-
nique évaluatif, un agent de médiation 
sociale, le référent-coordonnateur 
Réussite Educative , + une assistante 
sociale du Conseil Général, la psycho-
logue du RASED, La principale et le 
principal adjoint du collège, l’équi-thé-
rapeute.

Sète

1 EPS, 
une fois 
par  mois non

acteurs ayant compétence éducative :
 Education nationale 
1er degré : 2 psy scolaires, 2 directeurs 
déchargés, 1 médecin scolaire, la secré-
taire RRS
 2ème degré : 1assistante sociale sco-
laire, un principal d’établissement
Conseil général : 1 assistante sociale,1 
éducateur spécialisé
CCAS : Responsable petite enfance
CMPEA : 1 Pédopsy , 1 Psychologue
Ville : responsable actions éducatives, 
responsable centre social

Angers

5 EPS
(2 fois par 
trim pour 
chacune

membres permanents : travailleur so-
cial CAF, conseiller pédagogique ou AS 
collège, coordonnateur PRE + acteurs 
concernés et repérant



le
s 

re
n

d
ez

-v
ou

s 
d

e 
R

és
O

 V
ill

es

Nb et
rythme

Présence 
souhaitée 

de la 
famille

Membres de l’EPS

Laval

3 EPS -
to u s  l e s  2 
mois

coordonnateur PRE
psy scolaire
coordonnateur ZEP
psy du PRE 
un représentant Conseil Général
et acteurs intervenant directement au-
tour des situations (enseignants, édu-
cateurs, orthophoniste…)

Le Mans
1 EPS
 tous les mois

Equipe fixe  et divisée en deux niveaux  
Equipe Elémentaire :
- 3 coordonnateurs ZEP (des trois quar-
tiers)
- psychologue RASED
- Pédagogue RASED
- éducatrice Conseil Général
- CCAS ou centres sociaux, si besoin

Equipe Collège : 
-  Pr incipaux de collèges ou/et 
Principaux adjoints
- Infirmières Scolaires
- Assistante sociale scolaire
- Educatrice Conseil Général
- Educatrice prévention spécialisée
- 1 CCAS ou centres sociaux, si besoin
- 2 coordonnateurs ZEP
- psy RASED
- Educatrice Conseil Général
- Educatrice prévention spécialisée
- CCAS ou centres sociaux, si besoin

Nantes 5 PRE territo-
riaux

pas d’EPS mais des équipes de soutien 
à géométrie variable

Rennes 5 EPS

composition fixe et stable :
- acteur social
- acteur Education Nationale 1° degré
- Education Nationale 2° degré
- acteur santé (PMI, CMPP, médecin)
- acteur socioculturel
- acteur prévention spécialisée
- animateur cellule Réussite Educative
- repérant
- personnes ressources si besoin
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Nb et
rythme

Présence 
souhaitée 

de la 
famille

Membres de l’EPS

Saint-Brieuc 3 configura-
tions oui

- supervision d’équipe : 5 membres per-
manents (resp service Jeunesse Ville, 
médecin scolaire, coordonnateur RRS, 
2 responsables des circonscriptions 
Conseil Général) + coordonnateur 
Réussite Educative  + 2 correspondants 
RE
- situation simple : les professionnels 
nécessaires à la compréhension de la 
situation 
- situation complexe : ces profession-
nels + les 5 membres permanents

Saint-Jacques de 
la Lande

composition variable selon situations  
acteurs du social, Education 
Nationale, santé, socioculturel, sports

Saumur oui 
parfois

membres permanents :
- médiatrice sociale du centre social
- inspecteur d’académie ou son repré-
sentant
- CAF
- AS Conseil Général
- repérant
- coordonnateur ZEP
- coordonnateur PRE
- médiateurs de Réussite Educative
- représentant IEN
+ membres concernés :
médecin scolaire, délégation vie so-
ciale, PMI, AS collège, principal, direc-
teur école, PJJ, Prévention spécialisée, 
SCOOPE, associations locales, CMPP, 
RASED

Les participants à l’atelier se sont interrogés sur la composition des EPS. 	

- Certaines équipes en effet (Rennes, Frontignan, Nîmes, Perpignan, Le Mans, 
Laval, Lunel) ont privilégié une équipe à composition stable où les mêmes 
membres siègent de façon régulière et avec une volonté de travailler ensemble. 
Cette configuration a redynamisé le partenariat et favorisé un travail en réseau 
sur les territoires  (Rennes). Les professionnels positionnés au départ en tant  
qu’experts et représentants d’institutions, progressent peu à peu vers une  
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dynamique de projet centrée sur l’intérêt de l’enfant. La mutualisation est certaine, 
et il a été possible de mettre en place une formation commune entre les 5 EPS qui 
a permis l’appropriation du projet de Réussite Educative.

- L’équipe de Nantes, tenant compte d’une organisation partenariale déjà 
très importante, s’est organisée avec des équipes de soutien autour de chaque 
situation. Cette organisation efficace ne permet cependant pas le repérage  
mutualisé des communautés de problèmes et le partage institutionnel autour 
des situations complexes. Une réflexion est en cours pour trouver la bonne ins-
tance de veille.

- D’autres sites (St Jacques, Nantes, Angers, Montpellier) réunissent une 
équipe à géométrie variable, ajustée aux besoins des situations étudiées ou com-
posée par les professionnels qui connaissent la situation.

- Enfin, les autres sites ont fait le choix de mixer un noyau stable et un groupe 
de professionnels ressources les plus proches de la situation

- La plupart des EPS étudient des situations anonymées. Seuls les référents 
connaissent l’identité du dossier.

Quand l’équipe est à géométrie variable et ajustée « selon les besoins » de 
la situation, qui détermine ces besoins ? le PRE se distingue par sa particularité à 
ne jamais apporter une réponse toute-faite, d’où cette interrogation quand 
l’équipe est ajustée « aux besoins », et qui semble démontrer que le diagnostic 
serait pré-établi et que l’on connaitrait à l’avance ce qui sera souhaitable pour 
cette situation, avant même de l’avoir étudiée en équipe ?

Tous les coordonnateurs s’accordent à reconnaître que, quelle que soit la 
façon dont ils se réunissent, qu’ils aient été désignés par leur institution ou coop-
tés, les professionnels s’investissent dans le fonctionnement collectif de l’EPS, 
semblent en retirer un intérêt et l’appropriation se fait in itinere. Rarissimes sont 
ceux qui ont abandonné la démarche en cours de route.

Cependant, la plupart des coordonnateurs interrogent cette appropriation 
et demandent comment les questionnements ou les constats de Réussite 
Educative font retour et remontent au sein de chaque institution partenaire. Cela 
interroge à la fois la circulation des informations, les allers-retours entre l’EPS et 
les services mais aussi, comment le repérage de dysfonctionnements institution-
nels donne lieu à des adaptations, ou comment le droit commun intègre les ques-
tionnements de l’EPS pour  modifier ou adapter l’offre. Quelques villes (Nîmes) 
ont fait des conventions avec l’Hôpital qui va siéger en tant qu’expert pour une 
expérimentation.

Cela renvoie aussi à la responsabilité et à la légitimité des représentants 
institutionnels au sein des EPS et à celle des coordonnateurs ou référents quant 
à leur rôle pour faire remonter les questionnements. Les pratiques de relation à 
ce sujet semblent relativement disparates ou absentes.

Il s’agit là de la légitimité du mandatement des professionnels de l’EPS qui 
pour certains, restent un engagement mal relayé par leur institution. S’ils y sont 
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en tant que professionnels, il n’en reste pas moins que leur statut leur confère une 
fonction de représentation institutionnelle. De façon générale, leur lettre de  
mission semble encore assez floue et cette clarification sur la légitimité du  
mandatement mérité d’être précisée pour que les règles de relation diffusent dans 
le fonctionnement des organisations  présentes au sein de l’EPS.

Le statut des représentants (cadres, responsables hiérarchiques, ou person-
nels de terrain) est à ce titre déterminant pour la légitimité des retours d’informa-
tion.

Par ailleurs, la fréquence de réunion des EPS est d’environ tous les mois ou 
tous les mois et demi dans l’ensemble. Si l’étude des situations nouvelles est là 
régulière, le suivi et les évaluations d’étapes semblent donner lieu à une mise en 
œuvre variable selon les sites, même si les équipes s’attachent à formaliser des 
temps et outils de suivi.

Cette question est à mettre en lien avec la fonction de coordination de  
parcours du référent, à qui incombe la responsabilité de solliciter les EPS.

Au sein des EPS, la problématisation à partir des situations individuelles 
concourt à un travail d’objectivation collective qui doit venir alimenter à la fois 
l’analyse des organisations partenaires (institutions, associations, services publics), 
du Comité Technique et du Conseil Consultatif, sur l’accès et sur l’offre de service, 
sur l’analyse de milieu, les potentiels, les ressources, les contraintes et sur les  
coopérations.

Les EPS doivent jouer ce rôle de structuration qui relève de la compétence 
des coordonnateurs, mais ils sont peu sollicités sur cette responsabilité et cette 
ressource de connaissance est pour l’instant mal exploitée.

Sur plusieurs villes, on observe que les EPS fonctionnent comme un lieu de 
qualification et de mise en réseau des acteurs éducatifs du territoire (souvent à 
relier à un engagement politique).

Les EPS prolongent un travail et se sont adossés à un travail partenarial des 
acteurs éducatifs déjà existant sur certaines villes (Rennes, Nantes), sur d’autres 
villes où le PRE est aussi une composante du Projet Educatif Local (Nîmes) , l’EPS 
joue aussi un rôle de structuration du réseau éducatif.

Enfin, on observe logiquement, que plus les partenaires ont été associés tôt 
dans l’élaboration du projet de Réussite Educative, mieux les partenariats  
fonctionnent. Ceux qui sont un peu en retrait, sont en effet la plupart du temps, 
des partenaires que l’on veut greffer sur le dispositif, quand celui-ci a déjà été 
conçu par ailleurs.
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La Réussite Educative permet-elle une mutualisation entre les or-
ganisations publiques ?

La  mutualisation est évoquée surtout pour sa fonction  opérationnelle, en 
tant que processus d’échanges qui mobilise des interactions. Cela suppose des 
règles de fonctionnement et une démarche déontologique qui s’établissent autour 
de la gestion des parcours individualisés.

La mutualisation est centrée sur la co-construction du parcours et fonctionne 
dans l’instance où l’on trouve des règles de relation (EPS). Elle est souvent consti-
tuée autour de la Charte, mais rarement autour de l’articulation entre les parcours 
individualisés et l’action collective.

Les coordonnateurs s’accordent en effet sur le fait que la mutualisation se 
fait essentiellement au sein des EPS sur :

- le partage d’informations où les Chartes de confidentialité, par leur  
	 caractère éthique, apparaissent comme un élément structurant

- dans le cadre du diagnostic partagé 

- par la co-construction de parcours 

- La mutualisation  se fait par le cœur de métier de la Réussite Educative  	
	 qui est le parcours, l’enfant, la famille

sur d’autres aspects cognitifs :

- par la connaissance partagée des dispositifs et du droit commun, la 	
	 connaissance mutuelle du fonctionnement des organisations dans le 	
	 cadre de co-accompagnements, avec sur certains sites (St Brieuc, 		
	 Frontignan) des accompagnements entre PRE et travailleurs sociaux du 	
	 Conseil Général, avec une redéfinition des missions de chacun.

Par ailleurs, une mutualisation financière s’opère également parfois (cofinan-
cement d’actions individuelle sou collectives).

D’autres formes de mutualisation existent : sur Frontignan où les partenaires 
(services publics, associations, écoles, travailleurs sociaux) peuvent être amenés 
à faire eux-mêmes l’accompagnement des parcours et à être référents. 

Sur Nîmes, une autre forme de mutualisation des dispositifs est évoquée, au 
niveau politique et stratégique : le PRE est intégré dans le PEL (les membres du 
conseil consultatif sont dans le PEL) pour aller vers une simplification, lisibilité, 
cohérence des propositions et éviter d’isoler le dispositif PRE eu égard à ses  
spécificités (confidentialité, individualisation). Cela permet de repérer les  
communautés de problèmes et de faire porter la réflexion à un niveau politique 
et institutionnel. L’instruction des dossiers éducatifs du CUCS sont étudiés dans 
cette instance technique émanant du comité de pilotage du PEL, ce qui permet 
d’orienter les projets vers les dispositifs spécifiques les plus appropriés, de croiser 
avec ceux du droit commun et enfin d’infléchir certaines actions et financements. 
Sur Perpignan le PRE est également intégré dans le PEL, la coordinatrice des deux 
dispositifs étant la même personne.
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Sur un certain nombre de sites (St Gilles, Montpellier), la mutualisation pré-
existait du fait d’un travail en réseau, ce qui a facilité l’ancrage du PRE sur des 
pratiques de soutien ou d’échanges.

Par ailleurs, la mutualisation accélérée par les coordonnateurs du PRE, vient 
parfois percuter des instances déjà existantes qui amènent certains partenaires 
à estimer que le PRE constitue une instance supplémentaire non nécessaire et 
venant se superposer.

C’est le cas avec certaines équipes éducatives de l’Education Nationale qui 
réunissent déjà un certain nombre de partenaires autour d’un enfant. Selon les 
sites, le PRE intègre ou pas ces instances :

- Certains sites pensent que le PRE peut ne pas être organisateur du parcours 
et, pour éviter de multiplier les instances, s’appuient sur des instances existantes 
(Agde, Nantes, St Brieuc, Laval, Nîmes, Le Mans, Angers), les équipes éducatives 
de l’Education Nationale, les réunions de travailleurs sociaux, et y ajoutent les 
interlocuteurs pertinents pour l’analyse de la situation de l’enfant et la proposition 
de parcours. Ils estiment que le PRE doit pouvoir s’effacer lorsqu’il existe déjà un 
cadre qui permet des échanges et une approche globale. Cette configuration est 
possible du fait de la qualité de la relation qu’ils entretiennent avec les partenaires 
de l’Education Nationale.

Ils avancent que la force du PRE est principalement un apport de méthode, 
« la Réussite Educative est une démarche, si la démarche est portée par d’autres, cela 
peut marcher aussi bien ». 

Toutefois certains acteurs évoquent le risque d’une instrumentalisation par 
l’Education Nationale, notamment par la demande de prestations PRE.

Si l’instance qui aborde la situation de l’enfant le fait prioritairement à travers 
la question scolaire, il faut rester prudent à la prise en considération de toutes les 
autres dimensions.

- D’autres sites estiment que la Réussite Educative occupe une place spéci-
fique qui ne peut être confondue ni avec une équipe éducative, ni avec une réu-
nion de synthèse de travailleurs sociaux. Ils différencient le statut de la Réussite 
Educative, fondée sur l’élaboration d’un projet, un cadre coopératif avec une  
approche globale et pensent que l’EPS ne doit être ni « scolaro-centrée » ni centrée 
sur du social, mais doit créer sa propre sphère plus neutre et distanciée, où il est 
important d’inviter les partenaires à venir construire un dialogue original avec un 
diagnostic partagé, des étapes et une évaluation.

Les co-accompagnements paraissent plutôt rares, la mutualisation semble 
s’en tenir au sein des EPS, au diagnostic partagé et à la proposition de parcours 
élaborée en commun. 

Pour les accompagnements, on observe qu’au fil du temps, les équipes de 
Réussite Educative se sont dotées de référents en interne pour pourvoir aux  
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accompagnements et la mutualisation est là peu présente à cette étape du par-
cours.

Pour construire durablement des formes de coopération, les mutualisations 
engagées aujourd’hui principalement au sein des EPS, supposent une intégration 
des différents niveaux de conception et de réalisation. Cela induit de ne pas  
laisser cette question être le seul fait des coordonnateurs, mais nécessiterait une 
appropriation de cette question par les Comités Techniques.

Les instances de mutualisation

• Essentiellement dans l’EPS 

• Dans le Comité Technique   entre la Ville, l’IA et les associations (Alès),  
	 réflexions sur problèmes communs et diagnostic global  (Lunel)

• Le PRE est convié aux instances opérationnelles du Conseil Général et de 	
	 l’Education Nationale (Agde)

• Commissions thématiques pour échanges sur des problématiques :  
	 transports, décrochage scolaire, mobilité  (Montpellier)

• Au sein du Comité Technique sur les orientations du PRE (Perpignan)

• Au sein du groupe d’appui technique (où l’on peut retrouver des 	 	
	 membres des EPS) dans des groupes de travail thématiques (accompagne-	
	 ment scolarité, accompagnement aux soins, accompagnement des  
	 acteurs (Béziers, Sète) : pour état des lieux, proposer des actions, mutuali-	
	 ser les ressources, support aux ressources du territoire .

• Rencontres interprofessionnelles : formation à l’interculturalité (Bagnols) 	
	 et projet de Maison des parents.

• Un protocole avec la Direction culture pour faciliter l’accès aux  
	 équipements culturels (Nantes)

• Travail au sein du conseil consultatif sur l’identification de familles de  
	 problèmes (Rennes)

• Présence des membres de l’EPS dans le Comité Technique pour réflexion 	
	 sur les communautés de problèmes (St Brieuc )

Les freins éventuels à cette mutualisation

Le manque d’implication des institutions, les désaccords politiques 

• L’absence d’implication du Conseil Général et de la CAF, ou de la DDJS, sur 	
	 certains sites

• L’absence de cadrage institutionnel de certains partenaires

• L’absence de lisibilité sur le devenir du PRE

• L’absence de portage politique partagé et concerté entre les collectivités

• Désaccords politiques entre Ville et Conseil Général 
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• Différence de positionnement des acteurs au sein de la même institution,  
	 selon les territoires 

• Insuffisante prise en compte du programme par les institutions, décalage 	
	 avec l’implication des professionnels sur le terrain

• Stratégie de chaque organisation qui empêche d’aller plus loin dans la  
	 coproduction

• La faible capacité d’interpellation des décideurs des institutions partenaires, 	
	 notamment dans le cadre du conseil consultatif, les constats soulevés dans 	
	 cette instance trouvent rarement des réponses, notamment sur les rythmes  
	 scolaires, le décrochage,..  Les débats du conseil consultatif ne donnent pas 	
	 lieu à des décisions ou modifications.

Le manque de culture commune

• Le manque de référentiel commun, de valeurs communes, les différences de 	
	 culture professionnelle, quand le PRE vient bousculer les valeurs et les pratiques

• L’idéologie politique, la Réussite Educative pouvant être vécu comme une  
	 politique municipale

• Les représentations respectives des familles et des institutions

• Amalgame avec la loi de prévention de la délinquance 

Le manque de disponibilité

• Lourdeur de la procédure, manque de disponibilité,  manque de disponibilité 	
	 de certains membres de l’Education Nationale en particulier, qui réduit l’effica-	
	 cité de l’accompagnement à la scolaire au collège, Multiplicité des dispositifs 	
	 qui réduit la disponibilité des acteurs (Education Nationale notamment qui 	
	 donne la priorité à ses propres dispositifs) 

• Le PRE est considéré comme un dispositif de plus

La difficulté à partager les informations 

• Le partage d’informations et le secret partagé ne sont pas favorisés, Le secret 	
	 professionnel, le secret médical et judiciaire, réticences

• Posture « anti-PRE » par certains travailleurs sociaux, les  à-priori sur le PRE, 	
	 Crainte que le PRE  n’empiète sur les compétences professionnelles ou déroge à 	
	 l’éthique professionnelle

• Quand il y a sentiment de concurrence

• Quand le protocole de confidentialité n’est pas respecté 

• Les relations avec les établissements  scolaires sont très variables d’une ville à 	
	 l’autre et d’un établissement à l’autre, il est donc difficile de généraliser. Cela 	
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	 dépend aussi de l’interlocuteur dans l’établissement : AS, CPE, professeurs ne 	
	 parlent  pas d’une même voix,  n’ont pas le même point de vue, le manage-	
	 ment à l’intérieur de l’Education Nationale est parfois problématique. Qui est 	
	 l’interlocuteur pertinent ?

• l’échange d’informations avec le milieu de la santé, reste difficile malgré les 	
	 chartes.

Malgré la signature de Chartes de confidentialité sur tous les sites, le partage 
des informations semble poser problème encore sur quelques sites (élément  
évoqué par 50% des professionnels)

Autres raisons invoquées

• divergence entre la collectivité et la Préfecture sur le formalisme à adopter, 	
	 entre la volonté de prendre en charge une situation au risque de dépasser le 	
	 cadre du PRE, et la nécessité de répondre aux exigences de l’Etat sur le  
	 légalisme du parcours

• Décalage entre les décisions du Comité Technique et leur mise en application

• Le changement de personnes au sein des équipes EPS

• Difficulté de passer d’une logique d’expertise individuelle à une logique de 	
	 construction de projet

• Les freins viennent souvent de la jeunesse du montage du projet. La 	 	
	 confiance vient avec la pratique commune

• Equipe trop importante pose problème , déperdition d’informations avec 	
	 trop de filtres entre le référent et l’EPS.

• La difficulté est dans la coordination des acteurs qui ne font pas forcément 	
	 de retours. 

• La coordination est le gros problème de la RE. Beaucoup de temps passé à se 	
	 coordonner avec les différents professionnels. 

Pluridisciplinarité et pluriprofessionnalité

Les coordonnateurs en répondant à cette question ont souvent confondu 
les deux concepts : la pluridisciplinarité qui a trait aux savoirs mobilisés et la plu-
riprofessionnalité qui concerne les différents métiers présents dans la Réussite 
Educative. 

Comment ces compétences croisées sont-elles mises en oeuvre ? Qu’est-ce 
qu’elles ont fait évoluer ?

L’analyse croisée

• La pluridisciplinarité est mise en œuvre par l’élaboration d’un référentiel  
	 commun qui permet un regard croisé à partir de différents domaines de  
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	 référence, un éclairage, une compréhension partagée, l’expression croisée des 	
	 points de vue

• Par les équipes de soutien, la définition des objectifs et des moyens du  
	 parcours, 	par l’élaboration du diagnostic 

• Par le partage d’informations sous la responsabilité du coordonnateur 

• La pluridisciplinarité est mobilisée par le coordonnateur, elle permet d’éviter 	
	 une logique additionnelle

• Le rôle des EPS est prédominant dans la construction de la pluridisciplinarité, 	
	 avec 3 objectifs : échange distancié sur les parcours, une réponse adaptée à la 	
	 réalité du quartier, une analyse des besoins des jeunes et de leurs familles. les 	
	 membres de l’EPS ont un rôle de centralisation et de diffusion des informations 	
	 auprès des professionnels qu’ils représentent.

Une approche globale et distanciée

• La composition des EPS à partir de compétences professionnelles  
	 thématiques (santé, social, socioculturelle, scolaire, prévention spécialisée)  
	 permet un regard croisé et une approche systémique et globale des domaines 	
	 de vie de l’enfant. Les participants aux EPS y sont en tant que professionnels 	
	 d’un domaine d’intervention, mais aussi en tant qu’experts.

• Les EPS permettent une réflexion distanciée offrant l’intérêt d’exprimer les  
	 divergences et convergences des différents points de vue, une analyse plus  
	 objectivée.

• Cette diversité d’expertise permet de construire les problématiques de  
	 parcours, à la lumière de différents savoirs. les disciplines de référence sont : le 	
	 scolaire, le psychologique, sociologique. 

• Les différents métiers produisent de la connaissance pour élaborer des  
	 parcours et construire des outils, apportent des débats qui questionnent la  
	 pratique, et améliorent la connaissance des institutions, des référentiels des  
	 différents métiers 

Une géométrie variable pour plus d’opérationnalité

• La pluriprofessionnalité se construit à partir d’une représentation  
	 permanente au sein des EPS, qui crée une dynamique de travail partenariale 	
	 et une stabilité. La pluriprofessionnalité peut avoir une dimension d’ancrage 	
	 territorial .

Sur d’autres sites, le choix d’une EPS à géométrie variable, au cas par cas,  
	 permet une représentation maximale et adaptée à chaque situation.

• La Charte d’engagement est un outil de la pluriprofessionnalité qui définit un 	
	 cadre méthodologique et clarifie de façon rigoureuse les modes d’action
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Spécificités et mise en commun

• les professionnels sont sollicités pour leurs compétences spécifiques

• La pluriprofessionnalité génère un effet de reconnaissance

• Les acteurs se sentent à égalité d’efficacité, avec un même niveau de  
	 connaissance, et une exhaustivité des informations 

• La pluridisiciplinarité ne va pas de soi car il existe des réserves à partager la 	
	 connaissance 

• Sur certains sites, l’absence  de professionnels de l’action sociale est perçue 	
	 comme un déficit d’expertise

• La pluriprofessionnalité au sein des EPS s’inscrit dans une démarche  
	 d’engagement avec peu de répercussions institutionnelles (fragilité du  
	 partenariat)

• La pluriprofessionnalité au sein des EPS est mobilisée par la présence de 	
	 membres nommés par leurs institutions respectives. 

• La pluriprofessionnalité est mise en oeuvre par un partage des tâches dans le 	
	 parcours selon les compétences professionnelles

En fait, qu’est-ce qui construit l’ « intérêt » à partager ?

Du fait de la composition de certaines équipes, les savoirs disciplinaires sont 
divers. Certaines équipes valorisent les apports liés aux savoirs médicaux ou liés 
à la santé, du fait de la présence soit de médecins scolaires (apports sur les troubles 
de l’apprentissage), soit de représentants de CMPP ou CMPI. Les professionnels 
présents dans les EPS y sont invités pour leur expertise professionnelle. Le rôle du 
coordonnateur est bien d’être vigilant que chacun garde son identité et sa com-
pétence. La parité de parole est l’une des conditions de cette pluridisciplinarité.

La reconnaissance d’une expertise collective permet de passer des constats 
et du diagnostic, à la formulation de problématiques et dans la dynamique d’un 
projet. « Ce qui est nouveau pour les partenaires est de se positionner non plus sur 
une approche technique des difficultés, mais sur une trajectoire dans le temps avec 
une perspective ».

La professionnalité a souvent une fonction instrumentale, notamment par 
l’élaboration d’outils. Pour plusieurs sites, les EPS sont davantage dans la pluri-
professionnalité que dans la pluridisciplinarité, en mobilisant des compétences 
professionnelles opérationnelles qui viennent nourrir la réflexion sur l’action et 
proposer des solutions, mais pour tous les acteurs, les représentations respectives 
des partenaires et des familles, évoluent. La pluri-professionnalité se construit en 
consolidant les acteurs autour d’un travail collectif et non en multipliant les mé-
diateurs.

Selon les coordonnateurs, « restons modestes, la pluriprofessionnalité est en 
cours dans les EPS, c’est positif, et la pluridiscipinarité est à construire ».
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Qu’est-ce que la Réussite Educative a déplacé ou fait évoluer chez les  
différents acteurs ?

Les changements dans les représentations et le mode de relation aux familles 
est sans aucun doute l’aspect le plus marquant selon les professionnels, qui disent 
aussi prendre de la distance avec une forme de « toute-puissance » et de volonté 
de «traitement ».

Bien qu’ils insistent sur la modestie à avoir avec les effets de la Réussite 
Educative sur le système d’acteurs, les coordonnateurs observent que ce mode 
opératoire, ces valeurs, cette approche basée sur les ressources des publics et la 
recherche d’une mutualisation des compétences entre partenaires, modifient 
sensiblement :

La confiance entre professionnels

• Mieux se connaitre, mieux travailler ensemble

• Moins de méfiance entre professionnels, et entre institutions

• Qualités relationnelles entre professionnels

• Meilleures coopérations du fait du meilleur partage des informations  

• La consolidation des égos professionnels 

• Conscience qu’on a besoin des autres professionnels 

• Les professionnels passent de l’apport d’expertise à la notion de construction 	
	 de projet

• Reconnaissance de ses propres limites

• L’évolution des relations entre professionnels par l’analyse des situations 	
	 dans un lieu tiers (l’EPS).

La pratique professionnelle

• La réactivation du travail en réseau

• Espace d’interrogation des pratiques professionnelles, Etre capable de parler 	
	 de sa pratique professionnelle sans se sentir jugé

• Ouverture d’esprit, expertise, capacité d’adaptation

• Changement de posture professionnelle

• Valorise l’intérêt d’impliquer directement les familles

• Modifie les idées reçues sur les dispositifs

• Dépasser ses à-priori

• Se dégager de sa propre expertise et prendre en compte toutes les influences



le
s 

re
n

d
ez

-v
ou

s 
d

e 
R

és
O

 V
ill

es

La reconnaissance de certains acteurs

• La requalification et la reconnaissance des animateurs jeunesse dans leurs 	
	 compétences éducatives, plus de légitimité

• Valorisation du travail social et de l’animation, aux côtés de l’éducation

• La Réussite Educative développe de l’expertise chez les professionnels

• Déplace les frontières professionnelles : des enseignants peuvent être  
	 référents de parcours

• La reconnaissance de la compétence des associations, devenues partenaires 	
	 et non plus seulement prestataires

La relation avec les familles

• Les EPS, quand la famille y est présente, ont permis de reconstruire la relation 	
	 de confiance entre parents et professionnels, ce qui tend également à réduire 	
	 l’image de « famille démissionnaire»

• Modification de la représentation des publics

• La Réussite Educative fait évoluer la représentation des familles en difficulté

• Redonne une qualification à la famille en la plaçant au centre du parcours

• Les élèves sont devenus des « enfants » et les familles dites démissionnaires, 	
	 des familles « partenaires ».

• La valorisation et le potentiel des familles. le pouvoir d’agir des sujets  
	 questionnent certains professionnels qui tendraient davantage à aller « vers » 	
	 les familles et à moins attendre la demande, mais ces changements se limitent 	
	 à des volontés individuelles de professionnels.

• Changement du regard sur les familles et les enfants, notamment par  
	 l’approche systémique

• Davantage de considération pour les familles

• La parole de la famille rendue légitime

• Les ressources des parents reconnues et prises au sérieux

Le travail en réseau	

Alès	

• La Réussite Educative repose plus sur l’engagement des personnes que 	
	 des institutions

• Un réseau plus large sur la parentalité facilite l’émergence de la parole 	
	 des familles et les liens avec l’école (accueil parents, petits déjeuners, 	
	 échanges informels) 	
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Frontignan	

• Richesse du droit commun et des services municipaux, réseau antérieur 	
	 déjà existant

Lunel	

• L’efficacité du réseau repose sur l’envie des individus au delà de l’adhé-	
	 sion des institutions

Montpellier	

• Le coordonnateur est impliqué dans le réseau associatif et institutionnel 	
	 du quartier Mosson, qui travaille sur les jeunes exclus des établissements 	
	 scolaires

• Croisement des travaux des commissions de quartier avec les travaux des 	
	E PS (parentalité sur les Cévennes, busing avec le RRS, mobilité dans l’ac-	
	 compagnement aux soins).

Nîmes 	

• Le travail en réseau était une priorité sur les 4 quartiers ZUS (afin  
	 d’organiser les ressources sur le quartier) mais n’a pu s’organiser faute de 	
	 moyens.

• Le référent est présent dans différentes instances internes à l’Education 	
	 Nationale (équipes éducatives)

• Le travail en réseau s’organise autour des projets de parcours, Il s’est  
	 formalisé avec le CMPI secteur ouest, les 4 collèges concernés, les psycho-	
	 logues du Rased et en cours de conventionnement avec le CMPI géré par 	
	 le CHU 

Perpignan

• Le réseau construit par le PEL a été la base du réseau PRE.

Saint Gilles	

• Réseau préalable au PRE 

• Le plan de qualification fait partie de la stratégie de constitution du  
	 réseau local 	

Angers	

• La responsable du PRE participe aux réunions du CUCS sur la thématique 	
	 Réussite et continuité éducative.

• Les coordinatrices d’EPS participent aux réseaux éducatifs de territoire 	
	 (CEL, lien avec les maisons de quartiers,…)

Laval	

• La coordonnatrice participe au Comité de pilotage CLAS et REAAP
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Le Mans	

• Coopération historique entre Ville et Education Nationale 

Nantes	

• Réseaux dans le cadre des équipes de soutien 

Rennes	

• Les membres des EPS sont inclus dans les réseaux éducatifs de territoire 	
	 qui se constituent autour de l’évolution de l’offre éducative de territoire 

• Redéfinition en cours des projets éducatifs de ter, auxquels participe  
	 activement la Réussite Educative 

Saint-Brieuc

• Les actions co-construites forment le partenariat éducatif de quartier

• Copilotage de projets

Saumur	

• Echanges informels hors EPS

Sur de nombreux sites, le travail en réseau est décrit comme la démarche 
qui se construit autour des projets de parcours dans le cadre des EPS.

LE RAPPORT DU PRE AVEC LE DROIT COMMUN

Le PRE répond-il à un déficit local du droit commun ? Dans quels domaines ?

Oui dans les domaines de : 

• La santé car c’est un domaine saturé ou déficitaire (Le Mans/St Jacques/ 	
	 Béziers/ Lunel / St Gilles/ Sète/ Nîmes / Angers) et que dans de nombreux sites 	
	 on observe une prédominance de l’accompagnement aux soins, avec un  
	 déficit sur le terrain d’orthophonistes, psychomotriciens,.. des délais d’attente 	
	 jusqu’à un an, …

Par ailleurs, le PRE vient souvent travailler la dimension de l’accompagnement 	
	 des familles vers ces soins ou vers cette orientation (acceptation du handicap, 	
	 accompagnement physique), accessibilité dossier MDPH 

Exceptionnellement, pour la prise en charge de soins non remboursés  
	 (ergothérapeute à Nîmes)

• L’accompagnement vers le droit, vers la ressource, vers l’autonomie (du fait 	
	 du fonctionnement administratif des services publics), vers l’utilisation du 	
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	 droit commun, du fait du déficit de clarification et de connaissance du droit  
	 commun (Rennes, Bagnols, Frontignan ; Le Mans ), l’accès vers des offres  
	 éducatives, culturelles ou sociales 

• Les vacances et loisirs (du fait du manque de places, pour faire accepter dans 	
	 un groupe un enfant au comportement difficile)  

• La mobilité (accompagnements physiques Lunel, Montpellier) , du fait de la 	
	 non prise en compte des ayants droits pour les cartes de transport des parents 	
	 bénéficiaires du RSA et RMI (Nîmes )

• L’accompagnement scolaire (Saumur, Agde, Bagnols, Béziers, Sète),  
	 demande forte des parents  d’un accompagnement à la scolarité individualisé, 	
	 décrochage scolaire (Montpellier)

• Bilans psychologiques, accompagnement des orientations (Agde : absence 	
	 de CMPP et CMP saturé, une psychologue dans l’équipe)

• Le PRE sert de révélateur des réponses et des manques, il risque, lorsque que 	
	 le droit commun se trouve dépourvu en termes de solutions, de jouer un rôle 	
	 de sous- traitance des questions que les partenaires ne peuvent traiter  		
	 (Béziers, Sète)

• Un autre type de déficit se situe dans les actions de droit commun  
	 nécessitant l’implication de plusieurs institutions. La limite du suivi des  
	 dossiers et l’articulation entre des services d’institutions différentes mettent en 	
	 péril certains parcours individuels, faute d’un suivi global et de continuité dans 	
	 l’action entreprise (Lunel)

• La prévention spécialisée (St Brieuc)

• Peu de complémentarité, surtout en substitution. Celle-ci est acceptée dans 	
	 la mesure où elle peut avoir un effet de levier pour une action de complémen-	
	 tarité à terme ( Lunel)

• Souvent, le PRE vient plutôt combler certains dysfonctionnements 

Non : le PRE ne vient pas à la place du droit commun (Le Mans, Laval, Nantes, 	
	 Alès)

Parfois : Angers, politique éducative (absence de coordonnateur PEL 
	 St Brieuc) / Saumur / Perpignan (accès aux sports)

Eloignement des familles des services publics 
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Est-il en complémentarité ? Dans quels domaines ?

• Le plus souvent 

• Action sociale, aide aux démarches, accompagnement vers le droit commun 	
	 (dans de nombreux sites, cette complémentarité avec les travailleurs sociaux a 	
	 demandé du temps et de la compréhension réciproque) 

• Loisirs, socio-éducatif (information, participation financière)

• Passerelles pour accéder au droit commun

• Expérimentations à faire intégrer par le droit commun

• Le PRE permet de mettre en évidence l’état du droit commun

• Soutien à la parentalité 

• Scolarité - le PRE permet souvent de clarifier la proposition d’accompagne-	
	 ment à la scolarité (PPRE, CLAS accompagnement éducatif, AFEV,..) et de  
	 l’ajuster aux besoins, alors que souvent elle était jusqu’alors fonction de l’offre 	
	 locale, et non du besoin de l’enfant, compléter l’offre locale par une approche 	
	 plus individualisée 

• Démarches diverses 

• Politique de la ville

• Politique enfance 

• Oui quand le droit commun s’avère insuffisant ou inadapté

• Oui parce qu’il travaille en partenariat avec la majorité des acteurs 

• Santé 

• Recherche systématique de complémentarité, notamment en cas de finance-	
	 ments 

Souvent le « délai » de réactivité du droit commun est évoqué pour une 
intervention  du PRE. 

• Il faut arrêter d’opposer PRE et droit commun dans la mesure où le PRE  
	 travaille à ramener aussi des familles dans le Droit Commun.

• Avec le droit commun, on est aussi dans une logique de mobilisation,  
	 d’interpellation plus que de substitution. Il faut aussi que l’EPS interpelle au 	
	 sein de ses institutions, et pas seulement le coordonnateur.

• La RE se place dans les interstices du droit commun, c’est sa force et sa 
	 complémentarité.
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Droit commun et soins

C’est notamment le cas pour obtenir un suivi par un psychologue en CMPP. 
Certaines équipes ont recruté des psychologues en interne (Agde) ou paye des 
vacations de psychologues (Laval) , d’autres (Sète) ont créé des « espaces écoute 
», car il s’agit souvent de dénouer des relations tendues entre parents et enfants 
qui se défont en quelques rencontres. On observe que les problèmes ont déjà été 
perçus en primaire, mais non traités du fait du refus des parents, il y a donc un 
travail à faire sur la compréhension par les parents.

Toutefois, les débats en ateliers montrent que pour certaines équipes 
(Rennes, Le Mans), la notion de « temps » est un paramètre important et l’enfant 
avec le PRE, bénéficie déjà d’un accompagnement qui produit « des choses » et 
aide la famille à cheminer, la famille est déjà dans une démarche active. Il ne faut 
pas répondre forcément à tout immédiatement. 

La communauté éducative est souvent peu tolérante à l’égard des problèmes 
de comportement et cherche des réponses dans le domaine de la « santé  
mentale ». Tous les sites indiquent que l’Education Nationale a tendance souvent 
à « psychologiser » les problèmes et à réclamer un peu systématiquement des 
prises en charge de psychologues. Avec le délai d’attente, on devient moins  
« psychologisants » et le délai n’est plus un problème (St Brieuc, Rennes). Souvent 
les enfants repérés par l’Education Nationale ont des problèmes de comportement 
mais pas de problèmes  psychologiques (Le Mans).

A Nantes, on observe que dans 70 % des situations, les préconisations de 
soin ne sont pas suivies. En réalité, la problématique « santé » est une identification 
de départ qu’il faut réinterroger, c’est une question transversale (comme la 
parentalité). Souvent il s’agit de travailler sur les représentations du psychologue pour 
les parents.

On observe donc que la prescription de premier abord « pathologisante », 
peut trouver de nombreuses réponses autres que celle de la consultation et du 
suivi. Pourquoi faut-il des spécialistes de l’écoute ? « les adultes autour des jeunes 
ne remplissent plus cette fonction ! ». A travers la Réussite Educative, sont réacti-
vés beaucoup de lieux, d’espaces d’écoute, de bienveillance, d’attention aux jeunes 
et aux parents, où le PRE se situe là clairement dans une médiation (et qui se 
substituent aux financements réduits des Points A Ecoute jeunes)

Le PRE est quelquefois utilisé comme « prestation » : pour éviter d’être 
instrumentalisé par un professionnel qui préconise tout seul quelque chose, il faut 
toujours repartir du point de vue des familles et du regard croisé de l’EPS, qui permet 
de prendre de la distance avec la demande première.

Droit commun et accompagnement à la scolarité

Le PRE a redonné sa place à l’accompagnement à la scolarité, « même pour 
les enseignants qui le critiquaient » !

Le PRE est souvent sollicité pour les orientations vers les CLI, SEGPA, 
SESSAD…. Et travaille sur les représentations, l’accompagnement des familles, la 
déculpabilisation des parents, le maintien des contacts entre parents et enfants,  
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l’explication de ces orientations aux familles (questions qui sont peu traitées par 
l’Education Nationale). Cet accompagnement et explicitation des orientations 
semble un acquis du PRE. 

Le PRE a permis de faire émerger des problématiques (allophones, etc..) qui 
sont maintenant prises en charge par l’Education Nationale (vrai à Nantes, mais 
moins vrai à Montpellier où pour des problèmes de FLE, on saisit le PRE) ; il y a une 
variabilité d’appropriation par le droit commun.

Comment choisir entre ces 3 offres semblables : CLAS, études surveillées par 
la ville, accompagnement éducatif par Education Nationale ? sur l’Hérault, la 
Préfecture a demandé de créer un Comité local des dispositifs éducatifs sur chaque 
ville ? Qui va le piloter ? rôle du PRE ?

Le PRE facilite la prise en charge individualisée des problèmes de l’enfant  
(y compris si c’est dans du semi-collectif ) et il y a un risque que cela percute les 
CLAS.

Certaines villes choisissent : l’aide aux devoirs dans l’accompagnement  
éducatif est fait par des enseignants, et l’éveil culturel laissé dans les CLAS par les 
associations. Certains sites n’ont pas choisi, cela dépend des situations et des 
établissements scolaires.

Le PRE a-t-il vraiment vocation à faire faire les devoirs aux enfants ? l’AFEV est 
souvent sollicitée par le PRE, avec des résultats plus ou moins satisfaisants (irré-
gularité des suivis, suivis qui se terminent tôt dans l’année, mais bonne relation 
de proximité avec les ados,…), d’autres équipes ont créé le même type d’accom-
pagnement avec d’autres acteurs (équipements de quartier et associations à 
Nîmes ou St Brieuc , étudiants école des Mines à Alès,..).

« Peu importe le moyen » disent les professionnels, « ce qui compte pour le PRE 
est l’objectif à atteindre pour l’épanouissement de l’enfant » (l’accompagnement à la 
scolarité peut intervenir ou pas).

Droit commun et dimension culturelle

L’ouverture culturelle et l’éveil, la découverte d’activités hors du quartier sont 
sur tous les sites, des éléments majeurs pour l’épanouissement de l’enfant et sa 
réussite. Cette dimension est mise en œuvre dans la plupart des parcours, face 
aux déficits culturels des environnements sociaux et familiaux dans lesquels  
évoluent les enfants.

Les participants à l’atelier estiment qu’il faut lutter contre l’autocensure des 
familles populaires qui estiment n’avoir pas droit aux vacances ni à la culture. 

Cependant, malgré la pertinence soulignée des apports culturels pour les 
enfants, les partenaires du socio-culturel se sentent en général peu légitimés, 
quelle place leur est laissée dans les EPS ?
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LA PLUS-VALUE DU PRE

Les coordonnateurs s’accordent à adopter là aussi une posture modeste, 
même s’ils ressentent bien les glissements opérés ici où là par cette approche 
originale. Toutefois il parait bien présomptueux d’imputer les effets positifs consta-
tés au seul PRE, tant les interactions sont nombreuses dans les parcours et dans 
les géométries partenariales, dans les représentations symboliques comme dans 
les innovations plus concrètes. 

Ce qu’ils en observent en tout cas se décline comme suit :

Pour les bénéficiaires

Ce qu’il est intéressant de noter dans ces réponses est l’absence dans les 
occurrences le plus souvent exprimées, de ce qui est pourtant pointé comme la 
difficulté majeure du repérage, l’amélioration de la difficulté scolaire. 

La plus-value essentielle du PRE leur semble l’entrée individuelle qui permet 
une écoute, une prise en compte de l’enfant. Ce qui constitue aux yeux des  
professionnels, la plus-value du PRE est davantage de l’ordre du relationnel avec 
la famille dans son ensemble, voire avec les parents, voire avec la mère.

De quoi parle-t-on en premier lieu ? 

• De la place donnée aux parents et du soutien à leurs compétences 
	 éducatives et à leur autonomie. 

Valorisation, Autonomie des familles, désamorçage des conflits, soutien aux 	
	 compétences parentales, redonner du pouvoir social aux parents,  
	 participation à la construction du projet,  parole à équité avec celle des  
	 professionnels  (8 occurences)

• De l’approche globale qui accorde un interlocuteur unique à une famille 	
	 aux prises à de multiples difficultés

Regard croisé sur un problème, un interlocuteur unique pour une situation  
	 complexe la globalisation de toutes les problématiques (7 occurences)

• De la médiation avec les institutions

Médiation avec les institutions (écoles et services sociaux), rapprochement 	
	 avec les institutions, changement de regard sur les institutions (7 occurences)

• De l’ouverture à l’autre 

Socialisation des parents (mères surtout), relation aux autres, revalorisation 	
	 des relations avec son environnement, sortir du repli, accéder à des  
	 découvertes, ouverture culturelle, activités socio-éducatives, mobilité,  
	 (7 occurences)

• Vient ensuite seulement, le « parcours » proposé à l’enfant 
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Surtout le parcours personnalisé, approche personnalisée, suivi régulier,  
	 réponse adaptée (6 occurences)

• L’écoute

Prise en compte, bénéfice d’un regard plus tolérant des institutions, écoute  
	 approfondie (6 occurences)

• La Relation de confiance

absence du jugement, approche non intrusive (6 occurences)

• L’ épanouissement 

confiance en soi, autonomie, encouragement, mieux-être, stabilité, assiduité, 	
	 subjectivation, baisse de l’agressivité (6 occurences)

• et les apprentissages (scolaires ou autres) 

comportement plus serein à l’école, retour de la motivation, réinvestissement 	
	 du projet scolaire ou formatif, concentration, donner du sens aux apprentis-	
	 sages, prévention du décrochage scolaire (4 occurences)

Viennent ensuite d’autres apports du PRE selon les professionnels :

• Réactivité, souplesse, disponibilité du référent (4 occurences)

• Accompagnement de l’orientation, de la scolarité, rendre l’offre plus lisible 

• Accompagnement aux soins (ortho, psychologiques,..), prise de conscience et 	
	 acceptation de ces soins (3 occurences)

• Accompagnement physique, proximité relationnelle 

• Engagements réciproques professionnels, familles 

• Moyens financiers facilitants 

• Les familles ne mesurent pas toujours les contours du dispositif et acceptent 	
	 une offre sans nécessairement comprendre dans quel cadre elle s’inscrit, qui en 	
	 sont les acteurs et les financeurs. Leur seul repère reste le référent qu’ils ont  
	 identifié, auquel ils se raccrochent, et dont ils espèrent beaucoup.

On constatera que les deux derniers points invitent à ne pas sous-estimer la 
dépendance de certaines familles vis-à-vis du PRE, du fait de prises en charge  
financières non négligeables, souvent conditionnées à l’implication de la famille, 
ce qui ne va pas sans poser d’autres questions sur cette implication des « pauvres 
méritants » comme le dit Dominique Glasman.

Pour les professionnels

• La plus-value soulignée pour les professionnels est l’apport de l’analyse 
partagée, la recherche en commun de solutions à une situation complexe que 
l’on ne peut résoudre seul.
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Une coordination possible, espace d’échanges, décloisonnement, Penser  
	 ensemble sans être pris dans des enjeux de rationalisation institutionnelle , 	
	 mise en réseau, mutualisation des moyens, diagnostic partagé, Prise de 	
	 conscience que les problèmes étant globaux, seuls ils ne peuvent y arriver, 	
	 moins isolés, Identifier ses propres limites et celles de son institution  
	 (15 occurences)

• Un nouveau regard sur les familles et les enfants fragiles

Change les représentations sur les parents et sur les jeunes, Accepter que  
	 l’enfant et la famille puissent être un partenaire de travail, décentrer le regard, 	
	 (7 occurences)

• Ils apprécient de partager un partenariat de qualité, basé sur la confiance 	
	 respective

Meilleure connaissance réciproque/ Reconnaissance des champs d’action  
	 respectifs, Une confiance qui s’installe, Régularité dans le partenariat  
	 (7 occurences)

• Enfin, ils reconnaissent l’intérêt d’un projet original et singulier

Souplesse et liberté de penser un projet singulier, procédure non formalisante, 	
	 se dégager de la généralisation pour tendre vers la singularité des situations, 	
	 réactivité, Orienter non pas en fonction d’une connaissance préalable des res	
	 sources existantes mais selon les besoins (6 occurences)

• Autres plus-values repérées :

- Une culture professionnelle en devenir autour du concept de Réussite Educative 

- Renouvellement de l’intervention, réinterroger sa pratique  

- Le PRE élargit l’approche de la prévention et de la veille dans l’éducation face 	
	 à des situations de difficultés, 

- Globalise le soutien dans la continuité et la cohérence, 

- Il réintroduit chez les professionnels, la question des droits de l’usager

- Le PRE apporte une complémentarité : des prestations accessibles que le 	
	 droit commun ne peut offrir 

- Le PRE a permis la reconnaissance des associations, autrement que comme 	
	 des prestataires, de reconnaitre leur expertise et de les introduire dans les EPS

Pour les politiques publiques 

De fait, les professionnels semblent dire que le PRE a peu d’impact sur les 
politiques du droit commun, même s’il en pointe les dysfonctionnements. Ce 
débat peine à trouver un lieu pour s’exprimer et irriguer les institutions de façon 
efficiente et de façon à faire évoluer l’offre de droit commun. Apparemment les 
Conseils Consultatifs ne semblent pas remplir cette fonction.
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Mais certains professionnels pensent qu’il est peut-être un peu tôt pour en 
mesurer les effets, par rapport à la nouveauté du dispositif PRE. A Nantes, qui 
bénéficie d’un PRE et d’une politique éducative ancienne et affirmée, quelques 
expérimentations mises en place par le PRE sont reprises par le droit commun 
éducatif, ailleurs cela reste rare. A Rennes, le processus d’évolution du PEL vers 
l’élaboration des Projets éducatifs de quartier (PEQ) a été initié en grande partie 
par le PRE rennais qui est soutient également l’expression et l’opérationnalité du 
volet « éducation » du CUCS. 

Par sa fonction d’interface entre les dispositifs «Politique de la ville» et Projet 
Educatif local, le Projet de Réussite Educative est un élément dynamique favorisant 
l’élaboration du projet éducatif du territoire.

• Comment associer et impacter toutes les politiques éducatives ? Le PRE  
	 permet de mettre en exergue les manques et déficits mais il n’existe pas de 	
	 lieux pour les faire remonter et en débattre - L’objectif est visé mais pas souvent 	
	 réalisé : Le PRE vise à faire émerger des communautés de problèmes sur un  
	 territoire , mais n’a pas d’espace pour les exprimer (6)

• Peu d’incidence, les remontées du PRE sont insuffisamment exploitées, trop 	
	 tôt pour mesurer les effets 

• Interpellation légère du droit commun

• Prise en charge équitable des propositions , en adaptant l’accompagnement 

• Le PRE permet quelquefois, par son approche terrain, l’évolution du PEL . Il 	
	 fait apparaître que les familles des quartiers populaires n’accèdent pas  
	 automatiquement à l’offre éducative développée. Il éclaire les freins et les  
	 déficits de la politique de la ville en matière d’éducation. 

• Le PRE est  partie prenante du PEL (Rennes, Perpignan, Montpellier, Nîmes, 	
	 Nantes)

• Dispositif un peu isolé sur quelques sites

• Début de partenariat avec le CUCS 

• Certaines expérimentations PRE sont reprises par le droit commun

• PRE parfois vécu comme un empilement et une complexité supplémentaires.

Qu’apporte le PRE par rapport à une autre forme d’accompagnement ?

Absence de jugement, regard bienveillant, approche globale des probléma-
tiques familiales, respect des valeurs de l’autre, appui sur les potentiels des  
individus, liaisons avec les partenaires, réunions de « synthèse », autant de  
principes qui ont souvent prévalu au travail social, notamment celui de la  
polyvalence, ou celui de l’action éducative. En dehors du mandat, judiciaire ou de 
protection, qui est la différence majeure, qu’est-ce qui dans la pratique et la  
relation, dans la mise en œuvre, distingue la Réussite Educative  de cette forme 
d’intervention ? Vraisemblablement, la prise en compte de la famille comme  
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partenaire du parcours et l’analyse en commun de l’offre locale qui tend vers une 
dimension d’analyse territorialisée, sont deux éléments majeurs de la singularité 
des parcours de Réussite Educative.

Techniquement, selon les professionnels, la réelle plus-value du PRE est  
l’approche par la « personnalisation », un mode opératoire qui part de l’individu, 
un accompagnement progressif de l’enfant vers l’autonomie.

Le PRE est une approche non pas sur les difficultés mais sur les besoins, les at-
tentes et les ressources de l’enfant, une approche éducative et non pas sociale, à   
partir des potentiels de l’enfant . 

Il s’agit de transformer les problèmes en travail sur les ressources et les  
potentiels. C’est-à-dire une conception de projet avec la famille et avec l’enfant, 
qui prend en compte les dimensions du sujet, du projet et des compétences  
familiales ainsi que des ressources et des besoins des enfants.

Il s’agit également, selon les acteurs, un écart entre un discours plaqué sur 
le «Vivre ensemble » et la réalité de la discrimination qui se développe dans toute 
l’offre éducative, et peu de portage institutionnel du débat sur la responsabilité 
du droit commun au sein des institutions et sur les améliorations à apporter.

Qu’est-ce qui change, alors, avec le PRE ?

• Une relation différente avec les familles, à la fois publics et partenaires (17)

- La façon dont les familles sont abordées

- Fait évoluer les représentations des professionnels

- Nouvelle façon de construire les relations avec les familles (publics cible et  
	 partenaires) ,

- La mise en exergue des éléments positifs

- Pas d’injonctions, Le PRE se place hors des injonctions normatives

- C’est la façon d’appréhender les situations qui est innovante

- Dans les PRE beaucoup de professionnels s’attachent en premier lieu à la  
	 parole de la famille 

- Le PRE ne part pas du déficit des usagers à la différence du travail social  
	 (logique de réparation). 

- Partir des ressources de l’usager, ne pas contractualiser à l’extrême, sont des 	
	 aspects innovants.

- L’innovation vient du fait que l’on ne constitue pas de dossier social et que 	
	 l’on est généraliste.

- La non-contractualisation est un aspect innovant 

• La requalification des pratiques collectives (8 fois cité)

- Construction de collaborations
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- Diagnostic et réponses partagées

- Rassemble les professionnels autour d’objectifs communs 

- Réactivité, mobilisation rapide du réseau

- Peut-être que l’innovation c’est cette réunion régulière autour d’une situation.

- Régénération du travail social et de la polyvalence 

• Double dynamique d’une approche globale et d’un projet personnalisé : 

- Adaptation aux situations particulières

- du sur-mesure, des projets personnalisés 

- Approche globale 

- L’intervention généraliste renforcée par le portage par les Villes (vision plus 	
	 «neutre» vis-à-vis des bénéficiaires.).

- Environnement global et non spécialisé 

• L’évolution du rôle des collectivités locales

- L’innovation est que la Puissance publique s’adresse désormais à un individu 	
	 pour organiser une approche globale. 

- Innovations ? Plutôt régénération et requalification. 

- Requalification des villes sur un champ ou beaucoup se sous-investissaient. 

• Le temps 

- Qui permet de remettre les bénéficiaires en position d’acteur

-  S’écarter de la tentation d’apporter des réponses toutes faites, immédiates 	
	 en prenant le temps qu’il faut de poser pas à pas avec les parents et les  
	 partenaires, le diagnostic puis d’élaborer collectivement (avec tous les acteurs 	
	 y compris les parents)

• Réinterroge les pratiques professionnelles : 

- impact fort ressenti dans l’animation : la prise en compte d’un individu . 

- Réinterroge aussi quelquefois le rôle des associations et  des adultes-relais.

- L’acceptation par les institutions que les associations peuvent apporter leur 	
	 point de vue , requalification nette du milieu associatif. 

• Régénération de l’offre 
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- de nouveaux publics sont accueillis dans des structures

- Régénération du réseau : travail de lien inter-institutionnel dans les quartiers 	
	 (EN/Associations/Villes…). 

- Rien n’a été inventé, beaucoup de choses ont été régénérées.

• Autres :

- Met en lumière les incohérences de fonctionnement de l’offre ordinaire, Le 	
	 PRE est une politique de « détour » qui fait levier.	

- Proximité et exploitation des ressources

- Prise en compte des enfants les plus en difficulté 

- Veille éducative

- Position de tiers entre familles et institutions

 





fic


h
es

 e
x

pé
riences






107

annexes - Fiches expériences

Fiche expérience Tutorat individuel - ALès (30)

Thème 
Tutorat

Partenaires
- Education nationale 
- Mairie d’Alès 
- Le Cercle des Elèves de l’Ecole des Mines d’Alès 
- Les jeunes ados 
- les parents 
- la médiathèque

Coût et montage du projet 
29600€ qui comprennent à la fois la rémunération des élèves ingénieurs et la prise en 
charge des déplacements pour se rendre dans les différents lieux, les entrées au théâtre 
cinéma musées etc…pour l’étudiant et le jeune ado. Financement essentiellement Etat, 
la ville prenant en charge les déplacements collectifs et les abonnements médiathèque. 
 
Lieux de réalisation 
Essentiellement au domicile quand cela est possible pour le soutien à la scolarité, dans les  
différents lieux de la ville en ce qui concerne l’accès à la culture et aux loisirs, sur le lieu 
d’étude des élèves de l’école des mines quand les étudiants veulent faire découvrir leur  
univers aux ados.

Public concerné	  
14 ados de 12 à 16 ans

Dates et durée 
2h hebdomadaires hors vacances scolaires. L’action débute en novembre laissant ainsi le 
temps aux équipes éducatives de bien connaître leurs élèves et les freins à leur  
épanouissement. l’action se termine fin novembre quand les étudiants de l’école des 
mines partent en stage. Généralement les liens tissés entre les étudiants et les ados 
perdurent bien au-delà. 
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Objectifs 
- Permettre à des ados en souffrance (causée par des problématiques familiales lourdes) 
de reprendre confiance en eux,  
- de partager leurs inquiétudes et leurs plaisirs avec des jeunes adultes, 
-  d’accéder à la culture et au loisir, 
- de soulager les familles engluées dans leurs difficultés le temps  que la situation  
s’améliore.

Contenu de l’action 
2h hebdomadaires. Une heure maxi sur du soutien à la scolarité, une heure mini sur de 
l’écoute, du partage, de l’accès aux loisirs et à la culture.

Moyens nécessaires 
- Humain : 14 élèves ingénieurs de l’Ecole des Mines d’Alès
- Les équipes éducatives (CPE, principal de collège, assistante sociale scolaire et  
infirmière scolaire) de 2 collèges.   
- Le référent de parcours PRE et le coordo PRE

Bilan de l’action

Aspects quantitatifs (fréquentation, nb de pers touchées, etc) :

14 enfants et 14 familles touchées par l’action. L’implication du jeune et de sa famille est 
totale à partir du moment ou ils sont volontaires pour s’engager dans l’aventure. Jusqu’à 
maintenant (plus d’un an de pratique) personne n’a souhaité quitter l’action et celle-ci a 
été prolongée pour 4 jeunes

Aspects qualitatifs (mobilisation réseaux, quel type de public, participation 
aux échanges, relais vers instances ou partenaires) :

Dés le début de l’action l’enfant et sa famille est informé qu’il est partenaire de l’action, 
que le PRE est à sa disposition pour tout échange et que quoi qu’il en soit des réunions 
de bilan toutes les 6 semaines seront organisées avec tous les acteurs pour faire un point 
sur les bénéfices de l’action pour chacun des acteurs et les éventuels réajustement. Pour 
la première année les professeurs principaux sont associés au réseau tout comme l’élève 
ingénieur, en accord bien entendu avec la famille et l’enfant. Un bilan est fait en fin  
d’action pour mesurer les effets par rapport aux attentes de départ pour chacun des 
acteurs. 

Pour les familles déjà suivies par le service social du conseil général et vu l’impossibilité 
sur Alès de travailler avec ces services, le relais se fait par l’intermédiaire de l’assistante 
sociale scolaire. Le référent de parcours, en cours d’action, si des désirs apparaissent de la 
part de l’enfant ou de la famille, sollicite d’autres partenaires du droit commun.
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Fiche expérience PARENTALITé et interculturalité - 
Bagnols sur Cèze (30)

Thème
Formation sur le thème  « parentalité et interculturalité »

Partenaires 
Commune et anthropologue

Public concerné	  
Coordinatrice REP, centres sociaux, rééducateur et orthophoniste, du CMPP, AS et CPE 
de collèges, Principal de collège, centre de loisirs, service éducation, AS CAF,  Puer et 
infirmière CG, AS CG, Animateur Risposte, CCAS, 

Dates et durée 
6 séances de 3 heures proposées à deux groupes d’une quinzaine de personnes sur une 
période de douze mois. 
 
Objectifs
- Faire prendre conscience des représentations 
- Intégrer dans sa pratique professionnelle une autre vision

Contenu de l’action 
Une anthropologue, chercheur au CNRS est venu au cours de plusieurs séances  
sensibiliser des acteurs sociaux et éducatifs locaux  sur la parentalité dans les cultures 
arabo-musulmane

Moyens nécessaires 
- Salle mairie 
- Documents papiers fournis par l’anthropologue 
- Financement PRE

Bilan de l’action

Aspects quantitatifs (fréquentation, nb de pers touchées, etc) :

Assiduité des agents : moyenne de 10 à 12 ans sur les 6 séances dans les deux groupes.

Aspects qualitatifs (mobilisation réseaux, quel type de public, participation 
aux échanges, relais vers instances ou partenaires) : 

Réseau mobilisé, satisfait par l’échange, les rencontres, les partages et la résolutions de 
cas.
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FICHE EXPERIENCE MEDIATION - béziers (34)

Thème 
Médiation

Nom de l’Action
Développer des formes alternatives à la résolution des conflits : Permanences d’écoute et 
de médiation

Porteur du projet 
EPLE Lycée Professionnel Jean Moulin - DRE

Partenaires associés 
- Les collèges : les personnels de direction, les personnels de la santé scolaire (infirmière, 
médecin, assistante sociale, psychologue scolaire), les personnels de la vie scolaire (CPE, 
assistant de vie scolaire). 
- Les partenaires extérieurs : tous les services de santé (physique, psychique et sociale) 
institutionnels et associatifs pour les orientations.

Coût et montage du projet
- Budget prévisionnel 2009 : 9.878 €
- Coût de l’action : 9 878 euros 
- Montant de la subvention demandée pour cette action de janvier à décembre 2009 :  
9 978 € sur la base du décret 2005 (27.64 € brut de l’heure : 250 heures maximum). 
- Extension de l’action : en fonction de l’évaluation, il se peut que l’on étende l’action à 
deux autres collèges - soit 9 878 € de budget supplémentaire. 
 
Contact 
Boulet Nadia  Chef de projet du Dispositif de Réussite Éducative  
 Tel : 04.67.48.67.78.   E-mail    nadia.boulet.dre@orange.fr   
 
Public concerné 
Ce projet vise les collèges sur les 5 territoires concernés par le dispositif de réussite  
éducative (adolescents, familles et communauté éducative).

Objectifs visés  
Objectif général : 
- Diminuer le nombre de conflits au sein des collèges sur les 5 territoires concernés par le 
dispositif de réussite éducative.

Objectifs opérationnels :
- Développer des formes originales et partenariales de résolution des conflits qui  
tiennent compte de l’ensemble des personnes touchées par ce phénomène (adolescents 
et adultes de la communauté éducative) 
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- Améliorer la cohérence des interventions existantes en matière de résolution des 
conflits sur le territoire 
- Repérer les situations (situations de conflit non résolues) qui pourraient relever d’un 
parcours individualisé de réussite éducative

Contenu de l’action

Constat

Les équipes éducatives de plusieurs collèges situés sur les quartiers concernés par le 
dispositif de réussite éducative constatent une augmentation des conflits. Parfois latents, 
d’autres fois exprimés, ces conflits ont des conséquences multiples et désastreuses sur le 
climat général d’une classe, d’un établissement ; sur les élèves (déscolarisation, échecs, 
perte de confiance, etc.) ; ainsi que sur les acteurs de la communauté éducative  
(enseignants, CPE, assistants d’éducation, assistantes sociales etc.) qui partagent le  
quotidien de ses jeunes.
La médiation, est un outil intéressant en matière de régulation des conflits. Les asso-
ciations ainsi que les structures l’ont bien compris puisqu’il existe sur les territoires 
concernés des actions de médiation en direction des adolescents (service prévention – 
médiation de la ville de Béziers et l’association médiation dans la ville) avec toutefois un 
recours différent selon les établissements.

Descriptif de l’action

Cette action a mis en place, à titre expérimental, une permanence d’écoute et de  
médiation au sein des collèges K et M Krafft et Paul Riquet du mois d’octobre à décembre 
2007.

A été précisé le cadre d’intervention de cette action pour qu’elle ne se substitue pas au 
travail réalisé par les équipes éducatives et qu’elle ne génère pas une perte de repères 
auprès des élèves. 
Il était important de préciser  les rôles et les missions de chacun afin d’être cohérent 
quant à la mise en œuvre de cette action.

Pour l’exercice 2007/2008

Ces permanences ont été assurées par une médiatrice (travailleur social l’association Point 
Rencontre à Béziers) à raison d’une demi-journée (4h) par semaine pour chaque collège. 
Elle a reçu les adolescents parce qu’ils traversaient un moment difficile : le plus souvent de 
type « conflit avec son groupe de pairs avec l’enseignant, l’école, la famille ».  
 
Leur orientation s’est d’abord faite par le biais des équipes éducatives puis certains adoles-
cents l’ont sollicité directement.
 
Les entretiens ont été individuels, anonymes et ponctuels. Dès lors, ils ont permis de 
déceler d’autres types de problématiques d’ordre familial ou bien de mal être en général.
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Lorsqu’il y a eu besoin d’une prise en charge plus spécialisée, l’adolescent a été orienté 
sur les services de droit commun ou le secteur associatif selon les besoins, avec son 
accord et par l’intermédiaire des équipes éducatives des collèges. 

Bilan de l’action

Il sera défini les indicateurs suivants : 
- Le nombre d’enfants reçus sur chaque collège (âge, sexe, classe)
- La problématique (typologie des enfants examinés) 
- L’orientation décidée avec l’adolescent, sa famille et l’équipe éducative 

Une distinction sera établie quant aux orientations : 
- Orientations sur les équipes éducatives du collège (CPE, infirmière, psychologue)
- Orientations sur des actions de droit commun (association croc santé etc.) fonction des 
objectifs fixés pour les actions
- Orientations sur les équipes pluridisciplinaires de soutien en vue de la mise en œuvre 
d’un parcours individualisé de réussite éducative

Création d’une cellule d’évaluation de l’action Médiation  
L’objet de ce groupe de travail est de procéder dans les 6 mois à une évaluation plus 
approfondie de l’action en relation aux acteurs : médiatrice, enseignants, travailleurs 
sociaux, parents, enfants.
- phase 1 : élaboration d’un outil quantitatif,
- phase 2 : questions évaluatives,
- phase 3 : élaboration des questionnaires + photo langage,
- phase 4 : validation des outils.

Phase 1 : élaboration d’un outil quantitatif
Un outil quantitatif a été élaboré permettant une lecture plus fine de l’action en termes 
de repérage des élèves, du type et nombres de conflits, de médiations résolues et non 
résolues, d’orientations…..  

Phase 2 : questions évaluatives
Afin d’évaluer le premier objectif, il s’agit d’élaborer des questions évaluatives à partir des 
items suivants : 

1. Efficacité,
2. Efficience,
3. Cohérence,
4. Performance.

 
L’efficacité : intervention de la médiatrice au sein de 2 collèges (P Riquet, K et M Krafft) 
en lien avec les partenaires de la communauté éducative.
- Le nombre de médiations au cours de l’année, d’un mois…
- Le nombre d’élèves reçus,
- Le temps passé lors d’une médiation.
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CF : outil qualitatif
 
L’efficience : l’intervention de la médiatrice a-t-elle permis la résolution plus ou moins 
exhaustive de conflits ?
- Mise à disposition de locaux,
- Mise à disposition d’un bureau,
- Bureau repéré par les élèves ?
- Bureau repéré par les équipes éducatives ?
- Les origines de la demande ont-ils été clairement posés ?

La cohérence : L’action de médiation a-t-elle été repérée par l’ensemble des équipes 
éducatives des collèges ? Se sont-ils appropriés l’action ?
- Mise en place d’une médiatrice au sein du collège,
- Lien entre la médiatrice et les partenaires du collège.

La performance : l’action de la médiatrice est-elle cohérente au regard de l’objectif 
opérationnel posé ? Développer des formes originales et partenariales de résolution des 
conflits qui tiennent compte de l’ensemble des personnes touchées par ce phénomène 
(adolescents et adultes de la communauté éducative)
- Y a t-il eu des effets attendus ou inattendus ayant valorisé l’action ?
- Y a-t-il eu des effets attendus ou inattendus ayant fait échouer l’action ?

Phase 3 : élaboration des questionnaires + photo langage :
	 • Questionnaire auprès des professionnels en lien direct avec la Médiatrice :  
(professionnels qui orientent les situations)

	 • Questionnaire auprès des professionnels en lien indirect avec la Médiatrice :  
professionnels n’ayant pas fait appel à la Médiatrice : parents d’élèves, COP, psychologue

• Photo langage 

Outil de type photo langage auprès de 2 groupes de 10 élèves maximum d’un même 
niveau (6ème /5ème et 4ème /3ème)

Objectif : Amener les élèves à exprimer leurs représentations du conflit à partir d’un outil 
spécifique « le photo langage ».

Méthode : 
1. Présentation de l’outil et installation du groupe,
2. Enoncé de la question amenant aux choix individuel de photographies,
3. Choix des photographies,
4. Présentation des photographies,
5. Débat,
6. Conclusion. 

La cellule se réunira une dernière fois pour proposer des dates de rencontre avec les 
collèges concernés.
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Fiche expérience « CLUBS DES DéCOUVREURS » - nantes (44)

Thème 
Prévention du « décrochage scolaire »

Nom de l’Action 
Clubs des découvreurs

Porteur du projet 
Nantes Action Périscolaire

Partenaires 
Education Nationale, direction de la culture, des sports de la Ville, partenaires privés

Coût et montage du projet 
1 037 € par session de 12 séances de 2h pour 5 enfants. 
6 sessions par an : 6 224 €

Lieu de réalisation 
Malakoff : à partir de deux écoles - Clos Toreau : à partir d’une école 
Les séances ont lieu en partie à l’école, en partie en sorties « découverte ».

Financeurs 
PRE

Public concerné 
Enfants de cycle 3 (7 à 11 ans), repérés par leur enseignants comme étant quelque peu 
« décrocheurs », dans le sens d’une attitude d’élève peu expressif, manque de confiance 
en soi, manque d’attention, ayant peu d’ouverture culturelle, mais avec des potentiels, 
de la curiosité.

Dates et durée 
Chaque session dure 12 semaines, une séance de 2h à 2h30 par semaine. 
Session de décembre à mars et de mars à juin

Contact 
Magali Chanson, coordinatrice PRE sur les territoires Sud  
Magali.chanson@mairie-nantes.fr 

Objectifs  
- Permettre aux élèves de redonner du sens aux apprentissages, « donner à voir,  
à ressentir, à pratiquer ».
- Développer le lien avec les familles autour des questions de la réussite éducative de 
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leur enfant. 
- Favoriser la curiosité et l’éveil culturel des enfants et valoriser leur créativité. 
- Développer l’autonomie des enfants et la citoyenneté. 
- Redonner confiance en soi, favoriser la prise de parole, la prise de responsabilités indivi-
duelles et/ou collectives, développer le goût de l’écriture et de l’ouverture culturelle

Historique et origine de l’action 
- Premiers clubs en 2006, suite à un travail de réflexion entre partenaires du quartier de 
Malakoff et le constat d’élèves qui perdent le sens des apprentissages. 
- Projet construit entre le PRE et les écoles. Portage confié à un partenaire présent dans 
les écoles : Nantes Actions Périscolaires.

Contenu de l’action 
- Un animateur du club encadre le groupe de 5 enfants.
- La première séance est consacrée à la préparation d’une sortie.  
- Séance suivante : sortie de 2h30 « dans la ville », en visite « extraordinaire ». 
- Troisième séance : bilan de la sortie et préparation de la sortie suivante. 
- Les familles sont invitées à participer à ces temps. Ils doivent assister au temps de 
démarrage, à une sortie minimum, au temps de bilan.

Moyens nécessaires 
- Un groupe de pilotage et suivi du projet. 
- Un coordinateur enseignant responsable des liens avec l’animateur du club et des 
contacts avec les familles. 
- Un animateur de clubs, formé avant et pendant l’action. 
- Une salle dans l’école. 
- Un fichier d’idées de sorties possibles sur la ville, lieux « extraordinaire », à potentiel   
« émotionnel » 
- Appareils photos, carnet de « découvreur », etc.
- Un outil d’évaluation des parcours personnalisés et de l’action.

Bilan de l’action 
Point forts :  
- projet très apprécié, reconduit chaque année depuis 2006 sur les mêmes écoles qui 
reconnaissent beaucoup de plus values dans cette action, malgré l’investissement 
important pour les enseignants concernés.
Point faibles : 
- l’implication des familles est très variable d’une école à l’autre, d’une année à l’autre.

Perspectives 
- développer des outils de relation, communication avec les parents 
- repenser la forme de la première séance de présentation de l’action aux parents : moins 
magistrale, présentation des travaux des années précédentes… 
- travailler davantage un temps festif, convivial en fin de club. 
- Rester très vigilant sur le repérage des enfants. En s’appuyant davantage sur la 
démarche d’évaluation du PRE
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Fiche expérience « Dormir c’est grandir aussi » 
Saint-Brieuc (22)

Thème 
Parentalité

Nom de l’Action 
« Dormir c’est grandir aussi »

Porteur du projet 
Caisse des Ecoles Publiques de Saint-Brieuc

Partenaires 
Ville de St Brieuc (Services Enfance-Jeunesse, Petite Enfance, Hygiène Santé), Education 
Nationale (Ecoles Maternelles et Service de Santé aux Elèves), Conseil Général (Circons-
criptions de solidarité départementales et PMI), CAF (Centres Sociaux), CPAM (Secteur 
Education-Santé), Caisse des Ecoles Publiques de Saint-Brieuc (PRE), Centre d’Accueil à la 
Parentalité, Régie de Quartiers.
 
Coût et montage du projet 
19 300 € (dont 9 500 € de valorisation du temps de travail)
 
Lieu de réalisation 
Quartier du Plateau (la première année) puis ensemble de la ville de Saint-Brieuc (deu-
xième année).

Financeurs 
Acsé, CG 22, CAF, CPAM, Ville de Saint-Brieuc, IA 22

Public concerné 
Parents d’enfants de 0 à 6 ans

Dates et durée 
De janvier 2009 à décembre 2010 (puis reconduite éventuelle suite à l’évaluation)

Contact 
Sylvestre ROTH (Coordinateur Réussite Educative) / Karine RONDEAU (Service Hygiène 
Santé Ville de Saint-Brieuc) 
sroth@mairie-saint-brieuc.fr 
02 96 63 54 96 
 
Objectifs  
Objectif Général : Sensibiliser les parents et les enfants d’âge préélémentaire sur les 
besoins en sommeil dans les rythmes de vie. 
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Il s’agira de : 
1. Susciter une réflexion auprès des parents sur les habitudes familiales autour du som-
meil ; 
2. Informer les parents et les enfants sur les besoins des uns et des autres en sommeil ; 
3. Favoriser les changements de comportement des parents face à leur propre sommeil  
et dans l’approche du sommeil de leurs enfants ; 
4. Envisager l’élargissement de l’action à l’ensemble de la ville.

Historique et origine de l’action 
Ce projet a vu le jour à la suite d’une interpellation de professionnels de l’Education 
Nationale, qui s’inquiètent de la multiplication du nombre de jeunes enfants qui arrivent 
extrêmement fatigués à l’école. 
 
Ce constat a été partagé lors d’une cellule opérationnelle Petite Enfance du Quartier 
Est (instance regroupant l’ensemble des partenaires éducatifs, sanitaires et sociaux du 
quartier). L’ensemble des professionnels a confirmé l’importance de la problématique 
sommeil, en particulier chez les jeunes enfants. Les éléments explicatifs invoqués, qui 
méritent d’être précisés par un sondage, semblent multiples. La difficulté de certains 
parents à poser leur autorité et à imposer l’heure du coucher a été citée, tout comme 
leur méconnaissance «théorique» du sommeil (rites d’endormissement…), voire la 
« dérégulation » du rythme de vie de certains parents (liée à des facteurs socio- 
économiques et environnementaux le plus souvent).

Contenu de l’action 
Les projets, visant à soutenir la fonction parentale  et à les informer sur des probléma-
tiques de santé ayant des retentissements sur la vie de toute la famille, se heurtent 
bien souvent à un problème récurrent : réussir à faire en sorte que les parents prennent 
conscience de l’intérêt de ce genre d’action dans l’accomplissement de leur «métier» de 
parent.	  
C’est pourquoi nous avons pensé ce projet de manière à essayer de nous donner le  
maximum de chance pour interpeller les parents.

Concernant les modalités d’interventions, compte-tenu de cette préoccupation mais 
également de la nécessité de sensibiliser les familles et les différents acteurs, nous avons 
décidé de séparer des actions menées à court terme (visant essentiellement à la sensi-
bilisation) et des actions menées davantage à long terme (visant à une information des 
publics et à une extension du projet).

• Moyens en rapport avec le premier objectif du projet («susciter une 
réflexion auprès des parents»)

Il s’agit d’actions menées à court-terme, dans le but «d’accrocher» les partenaires et les 
familles au projet.
 
- Sensibiliser les différents partenaires afin d’élargir le nombre de professionnels engagés 
dans l’action (information par le biais des professionnels de chaque institution déjà 
engagés dans le projet ou dans le cadre des réunions partenariales organisées dans le 
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quartier).
 
- Etablir un questionnaire qui sera donné aux parents et rempli par eux, dont l’objectif 
sera :	 - de les interpeller sur la problématique du sommeil
	 - de vérifier les constats faits par les professionnels sur la question
Ce questionnaire sera diffusé et rempli avec les familles par les enseignants des écoles 
maternelles volontaires, par les professionnels de la Petite Enfance (crèches collectives 
et familiales, haltes-garderies, ateliers parents-enfants, assistantes maternelles, consulta-
tions PMI), ainsi qu’au cours de l’action «Pause-Parents» (CAP-Centre Social).
 
- Echanges individuels ou collectifs plus soutenus dans le cadre du suivi PMI et des bilans 
de Grande Section (Médecin de Santé Scolaire)

• Moyens en rapport avec les objectifs 2 et 3 du Projet  («informer et 
favoriser le changement des comportements»)

A court terme

- Mise en place d’activités parents-enfants autour de la question (contes, berceuses avec 
enregistrement d’un CD…) 
- Intégrer dans la pratique des enseignants la question du sommeil (concours de dessins, 
histoires…)

A moyen-long terme

- Elaborer des outils informatifs à destination des parents (plaquettes, expo…)
- Mettre en place un spectacle (marionnettes ou théâtre) spécifiquement sur le sujet à 
l’intention des parents et des enfants. Celui-ci pourrait éventuellement tourner dans les 
structures pour toucher un maximum d’enfants.
- Réalisation d’un support filmé prenant appui sur la population et les acteurs d’un  
quartier et permettant d’informer les parents sur la question du sommeil.
- Créer un temps de rencontre et d’information pour les parents, où ils pourront  
bénéficier d’informations pointues sur la question (professionnels présents + distribution 
de plaquettes d’information).
- Envisager à long terme l’extension du projet aux autres quartiers de la ville.

Bilan de l’action

Point forts

La première phase du projet (janvier - juillet 2009) qui avait pour vocation de sensibiliser 
les parents des quartiers Est de Saint-Brieuc est globalement une réussite. Qu’il s’agisse 
du questionnaire diffusé à près de 60 familles ou d’un premier spectacle-débat vu par 
plus d’une centaine de personnes (parents et enfants), les premières actions ont su aller 
à la rencontre du public visé (parents en difficulté avec cette question) et les inciter à 
s’interroger sur leur sommeil et celui de leurs enfants. De nombreux parents ont saisi ces 
occasions pour nous interpeller sur leurs difficultés (sommeil de leurs enfants ou leur 
propre sommeil).
L’ensemble des partenaires du quartier étant très impliqué dans le projet, une multipli-
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cité d’actions périphériques viennent s’y greffer et contribuent à donner aux parents 
l’idée d’une préoccupation globale des acteurs éducatifs sur cette question. Ce projet a 
de plus des effets perceptibles sur la qualité du partenariat à l’échelle du quartier.

Nous entrons depuis la rentrée scolaire 2009-2010 dans une seconde phase (en cours) 
destinée à informer et favoriser le changement des comportements. Une création artis-
tique a destination des parents a été réalisée sur la base des constats effectués dans les 
questionnaires et sera distribuée sur toute la ville au cours du premier semestre 2010. Il 
s’agit dans ce spectacle de mettre les parents «dans la peau» d’un enfant qui ne parvient 
pas à s’endormir (bruit, lumières…). Elle sera suivi d’un débat avec les parents, animé par 
des professionnels formés par une chef de service en pédiatrie

Un groupe de parents d’une école, sensibilisé au moment de la diffusion des question-
naires, a enregistré 24 berceuses de tous les pays. Le CD qui sera diffusé en avril sur la 
ville.

Point faibles 

La seconde phase d’élargissement aux autres quartiers de la ville va nécessiter un temps 
de prise en compte du projet par les partenaires éducatifs de ceux-ci qui va probable-
ment nécessiter un retour à la phase de sensibilisation des partenaires et des publics.

Perspectives

Continuer à diffuser le projet et à agréger des partenaires. Pour exemple, les biblio-
thèques municipales viennent de se rattacher au projet et mettent en place à la mi-mars 
quinze jours d’actions autour du sommeil (contes, chant, films, activités…).

Un film pédagogique est en cours de réflexion.
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Fiche expérience « Entre Costière et Marais »  
SAINT-GILLES (30)

Thème 
Développement personnel de l’enfant

Nom de l’Action 
Entre Costière et Marais

Porteur du projet 
Association Equité

Coût et montage du projet 
12 000 €, PRE

Lieu de réalisation 
Mas équestre EQUITE, route de Montpellier, 30800 SAINT GILLES

Financeurs 
PRE

Public concerné 
1 groupe de 5 enfants de 6 à 10 ans et un groupe de 5 adolescents de 11 à 15 ans. 
Enfants qui au travers de comportement asociaux manifestent une difficulté  
relationnelle, voire affective ou psychologique.

Dates et durée 
Le groupe d’enfant est accueilli le mercredi après-midi et le groupe d’adolescents est 
accueillis le samedi matin. La durée de la prise en charge varie selon la durée des  
parcours éducatifs.

Contact 
Ouided EL AGGAD, référente PRE de St Gilles, 04 66 87 78 24 
Joëlle GUIDI, Association Equité, St Gilles, 06 26 96 13 38

Objectifs 
Permettre à l’enfant d’être vu dans des moments de réussite et de créativité. Favoriser la 
valorisation de l’enfant, la mise en évidence de ses potentialités. Faire l’expérience dans 
un groupe sans challenge. Mettre à la portée des enfants un environnement rassurant 
autour d’activités qu’ils ne rencontreraient probablement pas spontanément. Associer 
les parents au parcours de leur enfant, les amener à le soutenir dans l’action.
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Historique et origine de l’action 
Equité a : 
- une mission de thérapie avec le cheval et accueille dans ce cadre des personnes   
souffrant de handicaps divers, venant soit avec des institutions de la région, soit avec 
leur famille.  
- une mission d’insertion, une Action Collective d’Insertion pour le Conseil Général du 
Gard, accueillant une dizaine de personnes bénéficiaires du RMI en souffrance psycholo-
gique et sociale, un jour et demi par semaine sur l’année. 

A travers la rencontre avec le cheval, son monde et son environnement naturel et  
culturel, l’action permet aux enfants d’en appréhender et d’en  rencontrer les richesses, de  
découvrir « l’art d’observer », de prendre conscience de l’existence d’un territoire dans 
lequel ils ont leur place et, par là même, leurs responsabilités.  Le travail avec le cheval (animé 
par une équithérapeute) permet une approche autour de l’image de soi et l’épanouisse-
ment en direction d’enfants en échec et en difficulté psychosociale et  favorise, à travers 
les notions d’écocitoyenneté, l’appropriation d’un territoire et l’intégration à un ensemble.

Contenu de l’action 
La vie au mas :    
- découverte du cheval et de son monde (observation des comportements en  troupeau, 
des besoins) 
- participation à la vie de la structure (soins aux chevaux, entretien, distribution de la 
nourriture...) 
- approche du cheval  individuellement autour du travail en main, de la longe et de la 
monte « éthologique » : recherche de la relation, communication, travail à cru etc... 
- travail traditionnel de la terre avec le cheval de trait. 
- Journées « familles » permettant à l’enfant de présenter à ses parents un environne-
ment dans lequel il évolue et s’inscrit et de le partager avec eux. 
- Rencontre avec des intervenants extérieurs : agriculteurs, vétérinaire, maréchal-ferrant...

Moyens nécessaires 
Il s’agit surtout de compétences, les jeunes sont encadrés par une équipe composée 
d’animateur éducateurs, d’une équi-thérapeute.

Bilan de l’action 
 
Point forts : 
- Approche individuelle où l’enfant se centre sur lui-même et l’animal,
- Activité socialisatrice. Dynamique de groupe, notion de solidarité et de partage des 
tâches, 
- Notions d’éco-citoyenneté -par la rencontre et le travail autour de l’environnement - 
et d’immersion au sein de la culture  locale qui peut avoir une fonction d’étayage vers  
l’intégration, 
- Relation parent/ enfant privilégiée au sein du mas permettant un changement de 
perception. 
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Point faibles :  
-  Mise en place des groupes trop lente en début d’année scolaire notamment le groupe 
des adolescents).  
- Démobilisation de certains parents qui y voient parfois un centre de loisirs plus qu’un 
moyen éducatif.

Perspectives 
Elargir l’action à des enfants plus jeunes repérés en maternelle.
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Fiche expérience Décrochage scolaire - Sète (34)

Thème 
Décrochage scolaire

Nom de l’Action 
Prévention du décrochage scolaire 
 
Porteur du projet 
PRE 
 
Partenaires 
- EPE ( école des parents et des éducateurs de l’Hérault) 
- Education nationale 
- Conseil Général 
 
Coût et montage du projet 
25000E 
 
Lieu de réalisation 
Une salle mis à disposition par la municipalité 
 
Financeurs 
ACSE 
 
Public concerné 
Collégiens de la ville de Sète et lycéens de moins de 16ans . 
 
Dates et durée 
Une année scolaire 
 
Contact 
Coordonnatrice pre 
 
Objectifs  
Les troubles de l’enfant ou de l’adolescent dans son parcours scolaire (désinvestisse-
ment, retrait, violence, provocation, insolence, rupture...) témoignent d’un dysfonction-
nement des relations entre l’enfant, ou l’adolescent,  et l’adulte. 
Cette action a pour objectif de prévenir de ces ruptures et d’accompagner les parents 
face à cette problématique. 
 
Historique et origine de l’action 
Dés la mise en œuvre du PRE en 2008 la question  du décrochage scolaire et des exclu-
sions qui s’en suivaient    est apparue comme  une problématique importante dans les 
trois collèges de la ville. 
Une action avait été proposée dans le projet initial du PRE pour prendre en charge les 
collégiens exclus, mais celle-ci ne satisfaisait pas tous les partenaires.
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Du mois de mars au mois de juillet des réunions de travail ont eu lieu .Très vite la  
nécessité de travailler sur la mise en œuvre d’une action nous est apparue urgente.  
 
Cette action auprès des collégiens  est  née d’un travail de réflexion des différents parte-
naires du PRE. 
 
L’objectif fut triple et ambitieux : 
- Avoir une action de prévention du décrochage scolaire. 
- Permettre aux élèves exclus de continuer à être en lien avec le travail scolaire. 
- Préparer le retour dans l’établissement après un temps d’exclusion. 
 
Cet objectif ne pouvait être atteint sans un travail en partenariat entre les professionnels 
de l’éducation, les parents et les collégiens. 
 
Conscients de l’ambition de ce projet nous avons décidé de faire appel à des profession-
nels : l’école des parents et des éducateurs.

Contenu de l’action 
Les jeunes collégiens  qui  présentent des signes de fragilités au collèges  qui pourraient   
conduire au dérochage scolaire (qui présentent des comportements de rupture familiale 
et sociale, le désinvestissement de tout projet personnel et une perte importante de 
confiance dans le monde adulte en général et en sa capacité à trouver des solutions 
constructives. )

Comment ?

Travail autour de table ronde :

Travail d’élaboration d’attachements sécures visant le dépassement des effets de 
répétition des problématiques familiales, institutionnelles et interculturelles entre des 
professionnels, les familles et leur entourage.

Travail à l’espace écoute

L’Espace Ecoute garantit aux jeunes et à leur famille une confidentialité, une facilité  
d‘accès et un espace pour exprimer sans jugement et restriction ce qui est vécu sur le 
plan émotionnel et psychique dans ce passage difficile actuel. Si référence il y a au passé 
du jeune ou de sa famille, c’est dans l’objectif que ceci favorise la réassurance par rapport 
au vécu actuel et permette à celui-ci de reprendre le cours de son projet de vie là où il 
était en panne dans l’échec de sa scolarité.
L’espace Ecoute s’inscrit comme un des éléments dans l’accompagnement global du DRE 
ou dans un axe de prévention. 
 
Mise en place d’un suivi individualisé  
avec un référent de parcours ayant pour objectif de sécuriser l’enfant dans sa relation aux 
apprentissages scolaires 
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Avec qui ? 
- les adultes du collège
- le référent de parcours 
- le psychologue de l’espace écoute 
- la coordonnatrice du PRE

Moyens nécessaires 
- Un espace écoute
- Des tables rondes 
- Un partenariat important

Bilan de l’action

Point forts :

L’Espace Ecoute garantit aux jeunes et à leur famille une confidentialité, une facilité  
d‘accès et un espace pour exprimer sans jugement et restriction ce qui est vécu sur le 
plan émotionnel et psychique dans ce passage difficile actuel. Si référence il y a au passé 
du jeune ou de sa famille, c’est dans l’objectif que ceci favorise la réassurance par rapport 
au vécu actuel et permette à celui-ci de reprendre le cours de son projet de vie là où il 
était en panne dans l’échec de sa scolarité. 
 
L’espace Ecoute s’inscrit comme un des éléments dans l’accompagnement global du DRE 
ou dans un axe de prévention.  
 
Tout en étant un Espace confidentiel, le lien avec les différents acteurs du DRE, du  
collège, les autres services médico-sociaux et les parents est à comprendre comme une 
co-intervention dont la finalité et de favoriser le bien-être du jeune et son épanouisse-
ment en tant qu’individu en devenir. 
 
Ce lien nécessaire dans la majorité des situations est bien précisé aux familles et aux 
jeunes qui le comprenne facilement. Nous constatons que cette co-intervention remet à 
l’œuvre de la sécurité psychique et dans les relations entre les différents acteurs  
concernés, familles et professionnels.

Les tables rondes 
 
D’un point de vue clinique 
 
Ces temps de rencontre offrent un cadre nouveau dans la construction de l’alliance édu-
cative avec l’enfant. La garantie du respect de la place et du vécu de chacun permet très 
souvent de dépasser les processus défensifs mis à l’œuvre dans les difficultés rencontrées 
et poser les bases d’un partenariat plus équitable entre la famille et les professionnels. 
 
Les participants sont reconnus et soutenus dans leurs ressentis, ce qui est un des 
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éléments pour la mise en place de liens d’attachements plus sécures nécessaires pour 
entourer l’enfant et favoriser son développement psychique.

La pratique des tables rondes s’appuie particulièrement sur le dispositif d’écoute mis en 
place par l’EPE et les référents éducatifs du PRE de Sète.

D’un point de vue général :
 
Les parents et les professionnels impliqués témoignent de l’intérêt de ce dispositif,  
notamment car il ne se limite pas qu’à un unique champ de compétence et offre un 
regard transversal et élargi sur les difficultés rencontrées. Ces temps rencontres prennent 
en compte les difficultés et les réussites de tous, où chacun est en position de partenaire, 
même si les enjeux et les attentes peuvent être différentes. 
 
La compréhension et l’empathie générées par le cadre des échanges permettent à  
chacun de se sentir impliqué et considéré dans le parcours qui est défini ensemble. 
 
Le nombre d’absence des familles est significatif de l’investissement de celles-ci, d’autant 
plus que les deux absences répertoriées se sont produites au premier rendez-vous. Il 
n’y a donc eu aucune absence des familles, une fois la première table ronde réalisée. Ce 
résultat est exceptionnel dans le domaine du travail éducatif, scolaire ou social auprès de 
familles en difficulté.

Du point de vue des parents : 
 
Certains parents expriment que cette forme d’aide est unique car ils se sentent écoutés 
et respectés dans ce qu’ils sont. Ils se situent alors dans une alliance, néanmoins parfois 
fragile, avec les autres participants. 
 
L’aide proposé s’élabore lors des tables rondes mais ne se limite pas à celle-ci car l’appuie 
des référents et de l’Espace Ecoute, le cas échéant, est tout aussi central.

Du point de vue des professionnels :

Certains professionnels vivent cette action comme un moyen de regarder autrement les 
familles et de se décentrer des enjeux uniquement scolaire. Cela permet un partenariat 
plutôt qu’une imposition ou un assistanat. 
 
La mise en jeu du tiers, en tant que personne, espace et temps,  offre la possibilité de 
sortir des rapports de force établis dans des situations où chacun se sent impuissant à 
aider l’enfant.
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Point faibles :

-Une demande croissante que nous ne pouvons pas tenir. 
-Un suivi parfois difficile dans les établissements, fragile dès qu’un adulte change. 
-investissement inégal dans les établissements scolaires.

Perspectives

Après plus d’un an de fonctionnement, l’Espace Ecoute apparaît bien comme un  
élément important du dispositif  dans l’aide et le soutien apporté aux jeunes et aux 
familles.Il est à présent bien repéré par les professionnels et les familles.

Il est d’ailleurs à souligner que sa fréquentation a très vite atteint un certain seuil. Afin 
de poursuivre un accompagnement des jeunes et des parents dans la régularité si elle 
est nécessaire et en évitant des délais d’attente dans des situations qui demandent une 
certaine rapidité dans la prise en charge, il semblerait opportun d’élargir les capacités de 
l’Espace Ecoute.

Le dispositif des tables rondes doit faire face à une demande croissante. 
Il mobilise efficacement les professionnels impliqués dans les situations rencontrées et 
soutient les familles à travers l’établissement d’un cadre d’échanges non jugeant.

Selon les situations, plusieurs tables rondes peuvent être nécessaires, avec des  
participants différents selon les modalités définies.

Ce dispositif permet de définir une dynamique relationnelle avec la famille et les  
participants, où chacun occupe une place différenciée, pour le bien-être de l’enfant 
comme des participants inquiets pour l’enfant.
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